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                    Vendredi 20 mai 2022   JO N°226 

PERMANENCE                  

TÉLÉPHONIQUE 

 
 

Vous pouvez la contacter au : 

06.77.00.50.67  

Votre interlocuteur sera              

M. Ludovic VANTYGHEM          

Vice Président du District et  

référent COVID départemental 

MATCHS REMIS 

Retrouvez en fin de journal la mise 

à jour des matchs remis avec date 

NOS CLUBS FINALISTES EN COUPE DE PARIS  

Le District félicite tous ses représentants qui se sont qualifiés pour les finales de la 
Coupe de Paris : 

CDM  
NANDY 5 – FRANCO PORT. WISSOU 5 le 19/06/2022 

 

VETERANS  
RUNGIS US 11 – TORCY PVM 11 le 19/06/2022 

 

FUTSAL  
MARCOUVILLE CITY 2 – SENGOL 77 1 le 31/05/2022 

 

FUTSAL FEMININES  
JOLIOT GROOM’S 1– DIAMANT FUTSAL 1 le 24/05/2022 

 

SENIORS FEMININES  
VAUX ROCHETTE 1 – VGA ST MAUR 1 le 11/06/2022 

 

L’ensemble du District leur souhaite à tous bonne chance. 

DERNIÈRE JOURNÉE DE CHAMPIONNAT - RAPPEL 

« … Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres 

d’équipes d’un même groupe doivent impérativement se dérouler, pour la dernière 

journée de championnat (les deux dernières journées en seniors D1), le même jour 

(dans la même semaine pour les rencontres de championnat Futsal) à l’heure        

officielle. La Commission d’Organisation compétente peut exceptionnellement        

déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu pour les   

accessions et relégations ou pour les matches opposant uniquement les clubs       

concernés soit par les accessions, soit par les relégations… ». (Art.10 du RSG) 

NECROLOGIE 

Nous avons la douleur de vous faire part du décès de M. Amadou « Willy » BALDE, 
éducateur des U14 de Villeparisis et licencié joueur à Claye Souilly. 

Le Président et tous les membres du District présentent à sa famille, à ses proches et 

à ses clubs leurs plus sincères condoléances. 

FERMETURE EXCEPTIONNELLE 

Nous vous informons que le site de MELUN sera exceptionnellement fermé  

du vendredi 20 mai 2022 au lundi 30 mai 2022 inclus 

SAISON 2022 / 2023 

Le dossier d’engagements et  d’alternances 2022/2023 est à 

remplir en ligne au plus tard le 31 mai 2022 et sera validé   

uniquement à réception du règlement des cotisations        

d’engagement.  



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

    
 

 
Poursuivant sa volonté d’être à l’écoute des clubs et dans le cadre du Dispositif Global de 

Prévention,  le Comité Directeur du District met en place un dispositif de permanence téléphonique 

le week-end. 

Cette ligne est réservée aux problèmes ou anomalies exceptionnels ne pouvant pas trouver de 

solution immédiate sur le stade sans l’intervention d’une tierce personne qualifiée tels que, par 

exemple : 

· Conditions de sécurité problématique dès l’accueil (spectateurs hostiles,  absence de  protection 

de l’équipe visiteuse, menaces, etc…) 

· Problèmes réglementaires (refus de désigner un ou des arbitres de touche en cas d’absence 

d’officiels, obstruction à la réalisation des vérifications d’avant match, etc…) 

· Anomalies diverses (maillots des 2 équipes identiques, changement de stade à la dernière 

minute, etc…) 

Les incidents et éléments communiqués à la personne d’astreinte feront l’objet d’un rapport qui 

sera transmis à la Commission Départementale de Prévention, Médiation et Education (CDPME) 

pour suite à donner. 

Nota Bene : 

· Ce dispositif n’est applicable que sur les compétitions organisées par le District. 

· Pour faciliter les échanges et laisser la possibilité à la personne d’astreinte de rappeler un 

interlocuteur, il est conseillé de ne pas appeler avec un numéro masqué. 

. Les clubs doivent prévenir la permanence en cas d’intervention des forces de l’ordre. 

 

RAPPEL : la permanence est joignable :   - le samedi de 13 heures à 18 heures 

   - le dimanche de 9 heures à 18 heures 

 

Permanence du weekend des 21 et 22 mai 2022 
 

 
    

M. Cédric GUILLOSO 
     06.43.70.72.10 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

    
 

 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MONTRY 

COMMISSIONS 
 

Mardi 24 mai 2022 
Commission des Statuts & Règlements 

17H00 
 

Mercredi 25 mai 2022 
Commission d’Organisation des 

Compétitions 
14H00 

- 
Commission de Discipline 

17H00 
 

MELUN 

COMMISSIONS 
 

Mardi 31 mai 2022 
Commission des Terrains 

15H00 
 

Mercredi 01 juin 2022 
Commission d’Organisation des 

Compétitions 
15H00 

- 
Commission de Discipline 

17H00 
 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

  

 

 

INFORMATIONS 

PROCÈS VERBAL du mardi 17 mai 2022 
 

Le Procès-Verbal du dossier ci-dessous est consultable sur FOOTCLUBS 

La Commission rappelle à toutes les personnes sanctionnées par décision de l’arbitre et à toutes 
personnes physiques ou morales faisant l’objet d’un rapport d’un officiel qu’ils peuvent faire valoir leur 
défense en lui adressant, dans les 24 heures ouvrables suivant la rencontre, un rapport écrit et détaillé 
des incidents ou motifs ayant provoqué la sanction ou le rapport.  
Il est également rappelé aux officiels qu’ils doivent adresser un rapport circonstancié sur les incidents 
survenus lors d’une rencontre. 
 
 

INSTRUCTION 

 
 

Match 23654127 
Melun 3 – Bagneaux Nemours 1  
SENIORS D2C du 27.03.2022 
 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

  

 

 

INFORMATIONS 

PROCÈS VERBAL du mercredi 18 mai 2022 
 

Le Procès-Verbal des dossiers ci-dessous est consultable sur FOOTCLUBS 

La Commission rappelle à toutes les personnes sanctionnées par décision de l’arbitre et à toutes 
personnes physiques ou morales faisant l’objet d’un rapport d’un officiel qu’ils peuvent faire valoir leur 
défense en lui adressant, dans les 24 heures ouvrables suivant la rencontre, un rapport écrit et détaillé 
des incidents ou motifs ayant provoqué la sanction ou le rapport.  
Il est également rappelé aux officiels qu’ils doivent adresser un rapport circonstancié sur les incidents 
survenus lors d’une rencontre. 
 

AUDITIONS 
 

Match 23655245 
Mormant 1 – Combs 2 
SENIORS D3D du 10.04.2022 

 
Match 23655424 
Chatelet 1 – Servon 2 
SENIORS D3F du 10.04.2022 

 

REPRISE DE DOSSIER 
 
Match 23653716 
Pays Creçois 1 – Roissy 1  
SENIORS D1 du 08.05.2022 
 
Match 23654023 
Lesigny 1 – Nanteuil 1  
SENIORS D2B du 08.05.2022 

 
Match 223654024 
Champs 1 – Avon 2  
SENIORS D2B du 08.05.2022 
 
Match 23670191 
Savigny 1 – Ozoir 1  
U18 D1 du 07.05.2022 

 

CHAMPIONNAT 
 
Match 23653735 
Pontault UMS 1 – Avon 1  
SENIORS D1 du 15.05.2022 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match 23653736 
Montereau 1 – Combs 1  
SENIORS D1 du 15.05.2022 
 
Match 23654160 
Olympique Loing 1 – Montereau 2  
SENIORS D2C du 15.05.2022 
 
Match 23654969 
Brie Nord 1 – Trilport 2 
SENIORS D3A du 15.05.2022 
 
Match 23654972 
Meaux Adom 2 – Brie FC  
SENIORS D3A du 15.05.2022 
 
Match 23655060 
Quincy 2 – Plessis 1  
SENIORS D3B du 15.05.2022 
 
Match 23655330 
Champenois Mam. Ver. 1 – Jouy Yvron 1  
SENIORS D3E du 15.05.2022 
 
Match 23661836 
Bombon 5 – Brie Est 5  
CDM D1 du 15.05.2022 
 
Match 23661841 
St Mard 5 – Isles les Villenoy 5  
CDM D1 du 15.05.2022 
 
Match 24183833 
Mitry Ourcq Portg. 1 – Longueville 1  
SENIORS FEMININES Crit. A 8 Gpe U du 14.05.2022 
 

DEMANDE DE REMISE DE PEINE 
 
 
Saison 2021/2022 
Match 23653891 
Othis 1 – Mitry Mory 2  
SENIORS D2A du 08.05.2022 
 

CONVOCATIONS 

 
Match 23706190 
Maisoncelles 5 – Servon 6  
CDM D2B du 27.03.2022 
 
Match 23775115 
Boissise Pringy 1 – Trilport 1  
SENIORS FEMININES D2 du 19.03.2022 
 
Match 23661639 
Torcy PVM 3 – Melun 2 
U14 D1 du 09.04.2022 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match 23662272 
Thorigny 11 – Pontault UMS 11 
VETERANS D2C du 24.04.2022 
 

DOSSIERS MIS EN INSTRUCTION 
 

Match 23670618 
St Thibault 1 – St Pathus 1 
U18 D2A du 20.03.2022 
 
Match 23661083 
Ponthierry 1 – Bagneaux Nem. 1 
U14 D2C du 19.03.2022 
 
Match 23670552 
Ponthierry 1 – Longueville/Provins 1 
U16 D2C du 17.04.2022 

 
Match 23655345 
La Foret 1 – Olympique du Loing 2 
SENIORS D3E du 24.04.2022 
 
Match 23714356 
Etrepilly 1 – Val d’Europe 3 
SENIORS D4B du 24.04.2022 
 
Match 23714362 
Cosmo 3 – Magny 2 
SENIORS D4B du 24.04.2022 
 
Match 23701212 
Servon 21 – Savigny/Cesson 21 
+45ANS Gpe E du 27.03.2022 
 
Match 23706534 
Lagny Mess. 5 – St Thibault 5 
CDM D2A du 24.04.2022 
 

 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 
  

 

PROCES-VERBAL du lundi 16 mai 2022 
 

 
  Présidence : Dominique GODEFROY  

 
Secrétaire de la séance : Mohamed LAZREG 
 
Présents : Claude ADAM – Jean Marie ROBY 
 
Excusés : Patrick COLLUMEAU – Dominique DA ROCHA – Jean Marc DENIS – Jean-Claude 
DEROZIER – Steve GAUDIN – Abdelhak RAJI (CD) – Gérard VIVES (CD)  
 

 
Réunion en visio-conférence 

Toute décision rendue en première instance est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel 

du District dans les conditions de forme, de délai et de droits prévues à l’article 31 du RSG du 

District. 

RAPPEL  

 

LUTTE CONTRE LA VIOLENCE DANS LE FOOTBALL  

DISPOSITIF D’ALERTE ET DE PREVENTION 
 
En cas de doute ou de menace, vous devez contacter le District 77 de Football, 15 jours et au minimum 
72 heures avant la rencontre, par courriel (secretariat@seineetmarne.fff.fr)  ou par fax à l’aide de la 
fiche de signalement « rencontre à risques ».  
Qu’il y ait déjà eu ou non dépôt de plainte, les organisateurs et dirigeants sportifs ayant été confrontés 

à un problème de violence doivent en informer la cellule de veille et la CDPME, via le secrétariat du 

District 77 de Football en adressant par mail ou télécopie la fiche de « signalement d’incidents ».  

Les fiches « RENCONTRES À RISQUES » et « SIGNALEMENT D’INCIDENTS », sont 
téléchargeables sur le site du District rubrique « DOCUMENTS ». 

 
ROLE ET MISSION DU REFERENT PREVENTION SECURITE 
La Commission rappelle que la présence du Référent Prévention Sécurité est indispensable si 

le match est classé sensible.  

Pour les autres rencontres, le club ou le responsable sécurité du club choisit le match où il lui semble 

plus opportun d’être présent.  

Le Référent Prévention Sécurité a également la possibilité de déléguer sa fonction à d’autres 

personnes licenciées du club, si le dit club à plusieurs sites où se déroulent les rencontres. 

En vue des matches retours, la Commission demande aux clubs de transmettre leurs 
éventuels dossiers de déclaration de match sensible en respectant le délai minimal de 

mailto:secretariat@seineetmarne.fff.fr


                                                                                                                                                                                                                                         

 

15 jours avant la date du match, et ce afin de pouvoir préparer l’organisation de la 
rencontre dans des conditions optimales. 

 
Match n° 23655230 CHAMPS FC – LESIGNY SENIORS D3 D 
La Commission, 
 
Pour donner suite à la rencontre susnommée qui devait se dérouler le 8 mai 2022,  
 
Considérant que la rencontre a été reportée à une date ultérieure, 
 
Considérant que cette rencontre doit se déroulée avant le 5 juin 2022, 

 
Après échange avec les représentants présents des 2 clubs : 
 
Champs FC : 
M YATERA Abdoulaye, Président et Réferent Sécurité 
M. VONGSANONH Eric, Dirigeant Seniors 
M. BOUDZOUMOU Florian, Secrétaire Général 
 
Lésigny USC: 
M. INDJEHAGOPIAN Frédéric, Président 
M. DORAR Cédric, Dirigeant Seniors 
 
Après avoir remercié les représentants des 2 clubs pour leur présence à cette réunion,  
 
Après avoir pris connaissance des arguments de chacun des dirigeants présents,  
 
Considérant qu’il n’y a pas de contentieux entre les deux équipes, 
 
Considérant l’accord des deux clubs pour disputer la rencontre le jeudi 2 juin, 
 
Considérant que la rencontre se déroulera sur les installations du stade de la Fontaine aux Coulons à 
Champs sur Marne,  
 
Considérant que le club de Champs FC ne souhaite pas un dispositif officiel particulier, 
 
Considérant que le club de Lésigny USC souhaite la présence d’un délégué officiel, 
 
Décide que la rencontre susnommée se déroulera le jeudi 2 juin à 20h30. 
Décide de confirmer la désignation d’un arbitre officiel. 
Décide de désigner un délégué officiel à la charge du club de Lésigny USC. 

 
Match n° 23661809  BREUILLOISE 1 – ISLES LES VILLENOY CDM D1 du 19/05/2022 à 20h30 
La commission, 
 
Après consultation du PV de la Commission Discipline en date du 27/04/2022 concernant la rencontre 
Breuilloise  – Isles et Villenoy CDM D1 du 17/04/2022, 
 
Décide de confirmer la désignation de trois arbitres officiels et d’un délégué officiel à la charge 
des deux clubs. 
 
La Commission a pris connaissance par la suite du report du match. La date de la rencontre 
sera précisée par la Commission d’Organisation des Compétitions.  
 
 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                         

 

Match n° 23655254 CHAMPS FC – MORMANT FC SENIORS D3 du 19/05/2022 à 20h30  
La commission, 
 
Après consultation du PV de la Commission Discipline en date du 27/01/2022 concernant la rencontre 
Mormant – Champs FC Seniors D3  du 16/01/2022, 
 
Après consultation du PV de la Commission d’Appel Disciplinaire date du 22/02/2022 concernant la 
rencontre Mormant – Champs FC Seniors D3  du 16/01/2022, 
 
Décide de confirmer la désignation d’un arbitre officiel. 
 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 
  

  

PROCES-VERBAL du jeudi 19 mai 2022 
 

Commission restreinte 

Toute décision rendue en première instance est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel 

du District dans les conditions de forme, de délai et de droits prévues à l’article 31 du RSG du 

District. 

 

RAPPEL  

LUTTE CONTRE LA VIOLENCE DANS LE FOOTBALL  
DISPOSITIF D’ALERTE ET DE PREVENTION 
 
En cas de doute ou de menace, vous devez contacter le District 77 de Football, 15 jours et au minimum 
72 heures avant la rencontre, par courriel (secretariat@seineetmarne.fff.fr)  ou par fax à l’aide de la 
fiche de signalement « rencontre à risques ».  
Qu’il y ait déjà eu ou non dépôt de plainte, les organisateurs et dirigeants sportifs ayant été confrontés 

à un problème de violence doivent en informer la cellule de veille et la CDPME, via le secrétariat du 

District 77 de Football en adressant par mail ou télécopie la fiche de « signalement d’incidents ».  

Les fiches « RENCONTRES À RISQUES » et « SIGNALEMENT D’INCIDENTS », sont 
téléchargeables sur le site du District rubrique « DOCUMENTS ». 

 

 
ROLE ET MISSION DU REFERENT PREVENTION SECURITE 
La Commission rappelle que la présence du Référent Prévention Sécurité est indispensable si 

le match est classé sensible.  

Pour les autres rencontres, le club ou le responsable sécurité du club choisit le match où il lui semble 

plus opportun d’être présent.  

Le Référent Prévention Sécurité a également la possibilité de déléguer sa fonction à d’autres 

personnes licenciées du club, si le dit club à plusieurs sites où se déroulent les rencontres. 

 

En vue des matches retours, la Commission demande aux clubs de transmettre leurs 
éventuels dossiers de déclaration de match sensible en respectant le délai minimal de 
15 jours avant la date du match, et ce afin de pouvoir préparer l’organisation de la 
rencontre dans des conditions optimales. 
 
 
 
 
 
 

mailto:secretariat@seineetmarne.fff.fr


                                                                                                                                                                                                                                         

 

Match n° 23714376 VAL D’EUROPE – MAGNY Seniors D4 B du 29/05/2022 à 15H00  
La Commission, 
 
Après avoir pris connaissance du PV de la Commission de Discipline du 10/02/2022 concernant la 
rencontre Magny – Val d’Europe Seniors D4 B du 23/01/2022, 
 
Considérant que le match aller Magny – Val d’Europe seniors D4 B du 27/03/2022 a été dirigé par trois 
arbitres officiels à la charge des deux clubs, 
 
Décide de désigner trois arbitres officiels à la charge des deux clubs. 
 
Match n° 23660799 MEAUX ADOM – DAMMARTIN U14 D2 A du 28/05/2022 à 15H30  
La Commission, 
 
Après avoir pris connaissance du PV de la Commission de Discipline du 02/03/2022 concernant la 
rencontre Dammartin – Meaux ADOM U14 D2 A du 29/01/2022, 
 
Après avoir repris connaissance de la fiche de signalement de match sensible, en date du 14/03/2022, 
émise par le club de DAMMARTIN,    

 
Décide de désigner un arbitre officiel adulte et 1 délégué officiel à la charge des deux clubs. 
 
 

 
Match n° 23670347 VAL DE FRANCE / ESBLY – VAIRES U16 D2 du 01/06/2022 à 18H30  
La Commission, 

Reprise du dossier 
 
Après avoir repris connaissance de la fiche de signalement de match sensible, en date du 14/03/2022, 
émise par le club de VAIRES,    
  
Après avoir repris connaissance de la fiche de signalement de match sensible, en date du 15/03/2022, 
émise par le club de VAL DE FRANCE,    
 
Considérant le PV de la Commission Prévention Médiation Education du 17/03/2022, 
 
Considérant les échanges entre la CDPME et les deux clubs le 19/05/2022, 
  

Considérant qu’il y a lieu de minimiser les risques,  
 
Considérant qu’il y a lieu de renforcer le dispositif officiel,  
  

Décide de désigner 3 arbitres officiels et un délégué officiel à la charge des deux clubs.  
 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

  

PROCÈS VERBAL du jeudi 05 mai 2022 

Section Administrative 

 

Animateur : Fabrice ZANNIER 

         Présents : Dominique CHATELLIER - Laurent LITTRE  

         Absents excusés : Fabien EL MKELLEB - Michel NIEGARDOWSKI 

 
Ouverture de la séance : 19h00 
Par conférence téléphonique. 
 

 
         ORDRE DU JOUR : 

 
Rappels aux Arbitres Officiels : 
 
Rappel communication : 
En aucune circonstance, la CDA ne prescrit aux arbitres officiels de contacter directement les clubs 
ou leurs représentants. 
Il est rappelé que seule la permanence de la CDA doit être contactée dans les situations définies par 
ailleurs (incidents de toutes natures, arrêt d’un match quel qu’en soit le motif, etc.). 
 
Obligation de rédaction de rapport : 
Pour rappel, il est prescrit de fournir un rapport pour tous les incidents survenus dans le cadre d’une 
rencontre. 
Cela concerne naturellement les incidents survenant pendant le match mais aussi et surtout ceux qui 
pourraient se produire avant ou après la rencontre. 
Tous les incidents survenant avant, pendant ou après match doivent impérativement être mentionnés 
sur la FMI. 
De plus, il est prescrit de fournir un rapport pour toute rencontre qui ne s’est pas déroulée compte 
tenu de l’état d’un terrain. 
Dans ces circonstances, il est nécessaire de documenter correctement la FMI via la rubrique 
adéquate. 
 
Rappel frais d’arbitrage :  
Nous vous rappelons que les feuilles de frais d’arbitrage doivent parvenir à la comptabilité et 
uniquement au service comptabilité (comptabilite@seineetmarne.fff.fr) dès le lundi.  
 
1. COURRIERS 

         
        1.1.  ARBITRES 
 

• SOLARI Laurent : Mail du 13/03/22. Absence F.I.A n°8 et test physique. Pris note et test 
physique déjà effectué.  



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 

• FIGUEIREDO Clément : Mail en date du 14/03/22.  Absence F.I.A n°8 et test physique pour 
raisons étudiantes. Pris note. 

• BELKHIRIA Fares : Mail en date du 15/03/22. Mail d’excuses concernant l’absence au match de 
validation candidat.  Pris note et transmis à la section désignation.  

• DIOURI Nizar : Mail en date du 16/03/22. Disponibilités pour être reçu par le Bureau de la CDA 
Pris note. Convoqué le 15/04/22. 

• RAFFIN Christian : Mail en date du 16/03/22. Demande nombres de matchs à arbitrer pour le 
statut de l’arbitrage. Réponse apportée par SCDA.  

• DELZOR David : Mail en date du 20/03/22. Oubli « Faits de match » sur F.M.I Pris note. 
• BRIAND Thomas : Mail en date du 21/03/22. Demande rapport d’observation. Pris note.   
• MAHOUKOU Adonis : Mail en date du 21/03/22. Demande de reprise de l’arbitrage suite à 

indisponibilité Pris note et transmis à la section désignation. 
• ROUSSEL Serge : Mail en date du 22/03/22. Problèmes portail F.F.F. Pris note. 
• CRISTOFARI Jean-Philippe : Mail en date du 24/03/22. Changement de coordonnées 

téléphoniques .Pris note. 
• VASS Sébastien : Mail en date du 26/03/22. Remerciements suite envoi rapport d’observation. 

Pris note. 
• SOUDJAY Mouhoussoine : Mail en date du 27/03/22. Absence F.I.A n°8 et test physique suite 

RDV médical. Pris note  
• LOUISERRE Robin : Mail en date du 27/03/22 Absence F.I.A n°8 et test physique pour raisons 

étudiantes. Pris note.  
• BOURDIM Saïd : Mail en date du 27/03/22. Arrêt du match à MELUN suite à agression  et dépôt de 

plainte. Pris note. 
      .   BRIAND Thomas : Mail en date du 28/03/22. Problèmes adresse boite mail   Pris note. 

 DANTON Tony : Mail en date du 29/03/22. Mail de soutien pour Saïd BOURDIM en tant que 
référent  arbitre du club de MELUN. Pris note. 
BOURDIM Saïd : Mail en date du 30/03/22. Copie de la plainte suite à l’agression. Pris note. 
LEMPEREUR Lucie : Mail en date du 30/03/22. Candidature pour arbitrer en Ligue. Pris note 
DAOUDI Jawed : Mail en date du 31/03/22. Demande d’explications suite à non désignation. Pris 
note et réponse apportée par SCDA. 
DIOURI Nizar : Mail en date du 31/03/22. Demande à être assister lors de l’entretien avec le bureau 
de la CDA le 15/04/22. Pris note et accord du bureau de la CDA. 
TELEMAQUE Sébastien : Mail en date du 01/04/22. Reprise de l’arbitrage après blessure. Pris note 
et transmis à la section désignation. 
CANE Anton : Mail en date du 02/04/22. Remerciement suite à arbitrage des finales Foot animation 
à Villeparisis. Pris note. Remerciements. 
GUILLOT Florian : Mail en date du 03/04/22. Candidature Arbitre Assistant Ligue. Pris note. 
OUDICH Youness : Mail en date du 04/04/22. Erreur sur F.M.I du score de la rencontre. Pris note. 
BLANC Thierry : Mail en date du 04/04/22. Dysfonctionnement compte FFF. Pris note et réponse 
apportée par SCDA. 
BLANC Thierry : Mail en date du 06/04/22.  Souhaite intégrer la CDA à partir de la saison prochaine. 
Pris note. 
HADJEMI Mourad : Mail en date du 07/04/22. Demande de transfert dossier vers le District 93.  
Pris note . 
BOUALI Ahmed : Mail en date du 08/04/22. Problèmes sur le portail FFF suite à indisponibilités 
posées mais non apparentes. Pris note et transmis à la section désignation. 
CANE Anton : Mail en date du 09/04/22. Remerciements suite à l’arbitrage des finales Foot 
animation à ROISSY EN BRIE. Pris note et remerciements. 
KIBOUILOU Lino : Mail en date du 11/04/22. Reprise de l’arbitrage suite à blessure. Pris note et 
réponse apportée par S/CDA. 
BOURDIM Saïd : Mail en date du 12/04/22. Changement adresse mail. Pris note. 
DIOURI Nizar : Mail en date du 15/04/22. Annulation de demande de mutation dans le District 93. 
Pris note et transmis à la section désignation. 
KHOLI Rachid : Mail en date du 16/04/22. Remerciements au Bureau de la CDA suite entretien avec 
DIOURI Nizar suite au comportement de ce dernier. Pris note. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 

BEN MAAROUF Mustapha : Mail en date du 18/04/22. Retour sur observation du 17/04/22. Pris 
note. 
MOUANDA Jean-Pierre : Mail en date du 20/04/22. Changement adresse postale. Pris note et 
transmis au secrétariat et direction du district. 
MINH-TIEN Pham : Mail en date du 22/04/22. Demande de consulter dossier suite au match du 
17/04/22. Pris note et réponse apportée par S/CDA. 
HADJEMI Mourad : Mail en date du 28/04/22. Demande d’entretien avec la CDA. Pris note et 
convoqué à la CDA du 20/05/22. 
 
1.1. CRA - LPIFF - FFF 
 
CRA – LPIFF :  

          
POULAT Eric : Mail en date du 10/04/22. Abonnement de tous les arbitres à la plateforme 
DARTFISH. Pris note et remerciements. 

           
1.2. DIVERS 

 
• Secrétariat District 77 : Mail en date du 22/03/22. Courrier du club de BOISSISE LE ROI 

PRINGY qui demande à l’arbitre un rapport suite à la blessure d’un joueur. Pris note. 
• Club de CESSON VEERT ST DENIS : Mail en date du 22/03/22. Demande situation des arbitres 

DAOUDI Jawed et de MAHOUKOU Adonis. Pris note et réponse apportée par SCDA.  
• Direction District 77 : Mail en date du 23/03/22. Validation des arbitres pour le match de gala à 

QUINCY VOISINS le 14/05/22. Pris note et transmis section désignation. 
• Solonirina Raharijaona: Mail en date du 23/03/22. Remerciement pour les arbitres désignés sur 

le match  du 23/03/22 et demande de nouveau des arbitres pour le match du 26/03/22. Pris note 
et transmis à la section désignation. 

• ELIASY Jean-Marc : Mail en date du 25/03/22. Demande d’arbitres pour les finales FOOT 
ANIMATION. Pris note et transmis à la section désignation.  

• Secrétariat District 77. Mail en date du 25/03/22. Copie P.V CDPME. Pris note et transmis à la 
section désignation. 

• Secrétariat District 77 : Mail en date du 25/03/22. Copie mail du District 93 qui demande le 
transfert du dossier arbitre concernant Mr DIOURI Nizar. Pris note.  

• Secrétariat District 77 : Mail en date du 29/03/22. Courrier du club de MITRY MORY suite à non 
validation d’un candidat arbitre. Pris note.  

• Secrétariat District 77 : Mail en date du 29/03/22 Courrier du Président du District. Pris note et 
transféré à tous les arbitres et observateurs. 

• LAGORTO Luis : Mail du 29/03/22. Mail de compassion et de soutien à Saïd BOURDIM au nom 
de tous les membres de la commission Foot Animation. Pris note et remerciements.  

• Direction District 77 : Mail en date du 29/03/22. Mail à tous les arbitres et observateurs 
concernant l’agression de  Saïd BOURDIM. 

• Direction District 77 : Mail en date du 30/03/22. Communiqué du Président du District. Pris note 
et transféré à tous arbitres et observateurs. 

• Secrétariat District 77 : Mail en date du 01/04/22. Opération packs tenues arbitres. Pris note et 
transmis à tous les arbitres. 

• Secrétariat District 77 : Mail en date du 04/04/22. Document pour la CDA de la part de l’arbitre 
John MATHURIN. Pris note. 

• Secrétariat District 77 : Mail en date du 05/04/22. Réserve Technique du club de VAUX LA 
ROCHETTE sur un match en U18. Pris note et transmis à la commission compétente. 

• Direction District 77 : Mail en date du 07/04/22. Extrait P.V CDPME du 07//22. Pris note et 
transmis à la section désignation.  

                
1.3. OBSERVATEURS 

      



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 

WATTIAU Alain. Mail en date du 24/03/22. Candidature pour observation en Ligue la saison 
prochaine. Pris note. 
 

1.4. CLUBS 
 
            R.A.S 
 
2. SITUATION DES EFFECTIFS 

 
 
2.1. BLESSURES / MALADIE 
 

• Mail en date du 22/03/22 de Mr NTANG ASSALA Boris, de la prolongation de son arrêt jusqu’au 
22/04/22. Certificat médical fourni. 

• Mail en date du 31/03/22 de Mr BERTIN Nolan, de son arrêt pour 1 mois à compter du 30/03/22. 
Certificat médical fourni.  

• Mail en date du 09/04/22 de Mme LEMPEREUR Lucie de son arrêt maladie jusqu’au 11/04/22. 
Certificat médical fourni. 

• Mail en date du 22/04/22 de Mr ALIVAUD Georges de sa prolongation de son arrêt jusqu’au 
20/05/22. Certificat médical fourni. 

• Mail en date du 04/05/22 de Mr PEBEYRE Richard qui nous informe d’une intervention chirurgicale 
le 11/05/22 et d’un repos d’environ 1 mois. En attente du certificat médical. 

• Mail en date du 04/05/22 de Mr CAKIR Mehmet de son arrêt maladie pour un durée de 10 jours à 
compter du 03/05/22. Certificat médical fourni. 

 
            La CDA souhaite un prompt rétablissement à tous ces arbitres. 
 
      

2.2. MUTATIONS 
 

HADJAB Mehdi arbitre en provenance du District 91 pour District 77 à compter de la saison 
2022/2023 
NAIMI Mourad arbitre du district 77 pour le District des Alpes Maritimes (06). 
 
 

2.3. REPRISE DE L'ARBITRAGE 
 
Néant. 
3. APPLICATION DU R.I. DE LA C.D.A. 
 
ANNEXE 5 : 
Conformément à l’annexe 5 du Règlement Intérieur et après étude de la situation, la Section 
prend les décisions suivantes : 
 
3.1. DECONVOCATIONS 

 
                Les arbitres concernés recevront une notification officielle                                                                                          

 
Ces décisions peuvent faire l’objet d’un appel devant la Commission Départementale d’Appel du District 77 de Football dans un   
délai de 7 jours à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement 
Sportif Général du District 77. 
 
3.2. ABSENCES AUX MATCHS 
 

                Les arbitres concernés recevront une notification officielle                                                                                          
        



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un appel devant la Commission Départementale d’Appel du District 77 de Football dans un 
délai de 7 jours à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement 
Sportif Général du District 77. 
 
                

 
3.3. RETARD 

 
Néant. 
 

3.4. REPRISE DE DOSSIERS 
 

Néant. 
  
 
3.5. MANQUEMENTS ADMINISTRATIFS 

 
            Néant. 
 
3.6. CONCERNANT LES ARBITRES DE DISTRICT MIS A LA DISPOSITION DE LA C.R.A. 
 
            Néant. 
 

 
4. COMMUNICATION DE LA C.D.A. 

 
4.1. RAPPELS AUX ARBITRES OFFICIELS 
 
Recours à une feuille de match papier : 
 Situation n° 1 : En cas d’impossibilité d’utiliser la feuille de match informatisée ou lorsque la 

compétition n’est pas soumise à la F.M.I., il est recouru à une feuille de match papier, dans ce 
cas la présentation des licences se fait au moyen de l’outil Footclubs Compagnon. 

 Situation n° 2 : Si l’outil Footclubs Compagnon n’est pas utilisable, chaque club peut présenter la 
liste de ses licenciés, qu’il a imprimée depuis Footclubs, comportant les principaux éléments 
figurant sur la licence. Dans ce cas : 
o Il n’est pas nécessaire de produire un certificat médical de non contre-indication à la 

pratique du football ou la demande de licence de la saison en cours avec la partie relative au 
contrôle médical dûment complétée, 

o L’arbitre doit se saisir de la liste des licenciés et la transmettre dans les meilleurs délais à 
l’organisme gérant la compétition même si le club adverse ne dépose pas de réserves. 

 Situation n° 3 : Si un joueur n’est pas en mesure de présenter sa licence via Footclubs 
Compagnon ou la liste des licenciés, il doit alors présenter, d’une part, une pièce d’identité 
comportant une photographie et d’autre part, la demande de licence de la saison en cours avec la 
partie relative au contrôle médical dûment complétée ou un certificat médical (original ou copie) 
de non contre-indication à la pratique du football, établi au nom du joueur, et comportant le nom 
du médecin, la date de l’examen médical et sa signature manuscrite. 

 En cas de présentation d’une pièce d’identité non officielle, l’Arbitre doit la retenir uniquement si le 
club adverse dépose des réserves et l’adresser dans les 24 heures à l’organisme gérant la 
compétition qui vérifie si la photographie correspond à celle apposée sur la licence, ainsi que son 
droit à prendre part à la rencontre. 

 Si jamais un joueur ne présente ni licence ni pièce d’identité et certificat médical, ou s’il présente 
une pièce d’identité non officielle et refuse de la laisser à l’arbitre : Dans ce cas, l’arbitre doit lui 
interdire de figurer sur la feuille de match et de prendre part à la rencontre. 

 
Règlements des compétitions : 
 Il est prescrit de bien appliquer les règlements spécifiques de chaque compétition, concernant par 

exemple le nombre de joueurs remplaçants lors des matchs de coupe. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 

 Tous les règlements sont accessibles sur le site internet du District de Seine-et-Marne, rubrique 
DOCUMENTS, puis STATUTS & RÈGLEMENTS et enfin RÈGLEMENTS DES COMPÉTITIONS. 

 
Feuille de Match Informatisée : 
 Le cas échéant, il est prescrit de bien indiquer, dans les observations d’après match, toutes les 

exclusions prononcées. 
 
Consultation des Désignations (via Portail Officiel) 

 Les Arbitres et Arbitre-assistants ont la possibilité de prendre connaissance de leur 
désignation à l’espace prévu à cet effet sur le site www.fff.fr (support officiel) avant la journée 
de compétition prévue au calendrier. Les modifications portant sur les rencontres étant 
relativement fréquentes, il est prescrit aux officiels de vérifier celle-ci une semaine avant la 
date prévue et jusqu’au vendredi à 19h00. 

 En tout état de cause, un officiel est susceptible d’être désigné sur une rencontre au dernier 
moment aussi, il est fait obligation à chaque officiel NON DECLARE INDISPONIBLE de 
vérifier son éventuelle désignation de dernière minute sur Internet ainsi que chaque jour à 
partir de 19h00 et au plus tard juste avant le départ pour son match, afin d’éviter un 
déplacement inutile (match remis, etc.) ou une erreur d’horaire ou de lieu. 

 Un officiel ne se rendant pas, ou arrivant en retard, sur un match faute de respecter cette 
disposition verra sa situation examinée par la C.D.A. Un officiel qui se déplacera en pure 
perte faute d’avoir vérifié sur Internet sa désignation ne peut prétendre au remboursement de 
ses frais. 

 
Réserves techniques aux lois du jeu : 

 En aucun cas l’arbitre ne doit refuser une demande de réclamation pour réserve technique, 
qu’elle lui paraisse justifiée ou non. 

 Il est du devoir de l’arbitre assistant d’intervenir immédiatement s’il se rend compte que le 
directeur de jeu commet une faute technique. 

 
4.2. COMMUNICATION REGLEMENTAIRE AVEC LA C.D.A ET/OU LE SERVICE ARBITRAGE 
 
Il faut utiliser l’adresse mail officielle de la CDA 77. 
C’est l’adresse de messagerie générique (la porte d’entrée officielle) pour toute question ou demande 
officielle d’un arbitre. 
Le téléphone portable de la CDA n’est à utiliser qu’en cas d’urgence (blessure ou maladie « de 
toutes dernières minutes » par exemple). 
 
Rappel des procédures de transmission : 

 Frais d’arbitrage : comptabilite@seineetmarne.fff.fr 
 Rapport d’arbitrage : secretariat@seineetmarne.fff.fr + adresse mail officielle CDA 77 

Le délai d’envoi des rapports est de 48 heures maximum après le match afin que les Commissions 
puissent juger avec toute la célérité possible. 
La note de frais est à envoyer par l’arbitre dès le lundi, et au plus tard dans les 72 heures suivant la 
rencontre. 
 
Feuille de Match Informatisée (F.M.I) : 
La Section Administrative rappelle à l’ensemble des arbitres officiant sur les rencontres pour 
lesquelles l’utilisation de la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) est effective "qu'il est 
OBLIGATOIRE d'adresser un rapport en cas de non-utilisation de la F.M.I". 
Les manquements constatés seront sanctionnés en application de l’annexe 5 du Règlement Intérieur 
de la C.D.A. 
 
4.3. FORMALITES ET CONSIGNES ADMINISTRATIVES (EXTRAIT ANNEXE 3 DU 

REGLEMENT INTERIEUR DE LA CDA) – RAPPELS 
 
Indisponibilités : 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 

A adresser au minimum 21 jours avant la date d’indisponibilité. 
Saisie à effectuer via votre Portail Officiel  disponible sur le site www.fff.fr 
A moins de 15 jours d’indisponibilité définie, toute demande spécifique doit se faire obligatoirement 
PAR ECRIT via l’adresse mail officielle de la CDA. 
Par principe, un arbitre qui ne s’est pas déclaré indisponible est de fait désignable par la CDA. 
 
A moins de 21 jours d’indisponibilité, toute indisponibilité devient une déconvovation. 
Toute déconvocation envoyée sans document justificatif fait l’objet d’un traitement administratif par la 
C.D.A. 
L’Arbitre dispose de 3 jours (= 72 heures) pour fournir toutes pièces justificatives et nécessaires pour 
le traitement de son dossier par la C.D.A. 

 
Modalités de remboursement des frais d’arbitrage : 

 La note de frais est à envoyer par l’arbitre à comptabilite@seineetmarne.fff.fr dès le lundi, et 
au plus tard dans les 72 heures suivant la rencontre. 

 Pour les envois par fax ou par courrier, la note de frais est à envoyer à Montry. 
 Seuls les documents parfaitement lisibles seront traités. 
 Les arbitres doivent remplir rigoureusement leur feuille de frais (toutes les rubriques doivent 

être amorties : numéro du match, compétition, date, etc.). 
 Les arbitres doivent bien indiquer leur ville de résidence (celle officiellement communiquée 

aux instances) et saisir le nombre de kilomètres indiqué sur la désignation. 
 Les fiches de frais d’arbitrage sont soumises à contrôle (kilométrage indiqué, match qui a 

effectivement débuté, fiche dûment complétée, etc.). 
 Le règlement des frais d’arbitrage des officiels opérant sur les compétitions régionales 

s’effectue par l’établissement d’une feuille de frais à remettre au club recevant. 
 Conformément au fonctionnement comptable du district, toutes les feuilles de frais doivent 

impérativement parvenir avant le 30.06 de chaque saison, date de la clôture comptable. 
 

Blessure / Maladie : 
En cas de blessure ou de maladie contractée avant ou après la rencontre, l’Arbitre doit : 

 Avertir la CDA le plus rapidement possible (par courriel sur l’adresse mail officielle CDA 
77). 

 Transmettre à la CDA – dans les 72 heures - un certificat médical justifiant l’empêchement et 
mentionnant la durée de l’arrêt. 

 Saisir une indisponibilité sur votre Portail Officiel correspondant à la durée effective d’arrêt. 
 
Absence / Retard / Match non joué ou arrêté : 
Les Arbitres doivent immédiatement et uniquement avertir la CDA en cas d’arrivée tardive au match, 
de problèmes rencontrés ou bien lors d’une rencontre arrêtée, quel qu’en soit le motif (par téléphone 
sur la permanence de la CDA puis par courriel sur l’adresse mail officielle CDA 77). 
Dans cette situation, l’appel à la permanence téléphonique du District n’est pas prescrit. 
Rappel : En aucun cas, les arbitres ne doivent contacter directement les clubs. 
 
Demandes d’explications : 
Un arbitre qui fait l’objet d’une demande d’explications dispose de 72 heures pour fournir sa réponse 
par retour de mail ou par télécopie. En l’absence de réponse dans les délais impartis, la Commission 
sera amenée à juger le dossier sur pièce. 
 
4.4. DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 
 
Ils sont disponibles dans la rubrique "DOCUMENT" de votre espace Portail Officiel : 

 Fiche de frais Arbitre 
 Rapport Arbitre 
 Fiche de déconvocation Arbitre 
 Fiche absence Arbitre 

              



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 

 Déconvocation : 
A moins de 21 jours d’indisponibilité, toute indisponibilité devient une déconvovation. 
Toute déconvocation envoyée sans document justificatif fait l’objet d’un traitement administratif par la 
C.D.A. 
L’Arbitre dispose de 3 jours (= 72 heures) pour fournir toutes pièces justificatives et nécessaires pour 
le traitement de son dossier par la C.D.A. 

 
 

            Seuls les documents parfaitement lisibles seront traités. 
 Les arbitres doivent remplir rigoureusement leur feuille de frais (toutes les rubriques doivent 

être amorties : numéro du match, compétition, date, etc.). 
 Les arbitres doivent bien indiquer leur ville de résidence (celle officiellement communiquée 

aux instances) et saisir le nombre de kilomètres indiqué sur la désignation. 
 Les fiches de frais d’arbitrage sont soumises à contrôle (kilométrage indiqué, match qui a 

effectivement débuté, fiche dûment complétée, etc.). 
 Le règlement des frais d’arbitrage des officiels opérant sur les compétitions régionales 

s’effectue par l’établissement d’une feuille de frais à remettre au club recevant. 
 Conformément au fonctionnement comptable du district, toutes les feuilles de frais doivent 

impérativement parvenir avant le 30.06 de chaque saison, date de la clôture comptable 
 

 
 
Prochaine réunion de la Section Administrative : Le 02/06/22    
 
Fin de la réunion à : 20h00. 

 
 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

  

Commission Départementale des 

Statuts & Règlements 

 

PROCÈS VERBAL du mardi 17 mai 2022 
 

 

Président : Julio MARQUES   

Secrétaire de séance : Christiane CAU  
 
Présents : Patrick GAUDIN - Pascale GODEFROY - Christophe LE MINOUX - Alain PARENT - 

Patrick STEFFEN 

Absents excusés : Patrick MOUILLARD - Didier ANDRE - Farid RAACH  

Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude) 

est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des affaires courantes, dans les conditions 

de forme et de délai prévu dans l’annuaire du District Titre IV Article 31.  

 

REPRISE DE DOSSIER 
 
 
Match 23653723 
QUINCY 1 – PAYS CRECOIS 1 
SENIORS D1 du 17/04/2022 
Evocation de la Commission suite au courriel du club de QUINCY VOISINS en date du 07/05/2022 
concernant la participation de M. BENYAMINA Kada (2545347125), joueur de PAYS CRECOIS 
susceptible d’être suspendu lors de la rencontre. 
La Commission  
Après étude des pièces versées au dossier et lecture du courriel de QUINCY VOISINS dit l’évocation 
recevable  
Jugeant en première instance 
Considérant le PV du 03-05-22 
 PV du 03/05/2022. 
« … Après étude des pièces versées au dossier et lecture du courriel de PONTAULT PORTUGAIS 
dit l’évocation recevable  
Jugeant en première instance  
Considérant que le joueur BENYAMINA Kada a été sanctionné d’un match ferme à compter du 4-
04-2022 
Considérant que l’équipe de PAYS CRECOIS 1 n’a pas disputé de rencontre entre le 4-04-2022 et 
le match en rubrique 
Considérant qu’il n’a donc pas purgé sa suspension et qu’il n’était donc pas qualifié pour participer 
à la rencontre 
Dit l’évocation du club de PONTAULT PORTUGAIS fondée 
Donne match perdu par pénalité à PAYS CRECOIS 1 (-1 point, 0 but) pour en attribuer le gain 
à PONTAULT PORTUGAIS (3 points, 5 buts),  



                                                                                                                                                                                                                                        

 

La Commission inflige un match de suspension au joueur BENYAMINA Kada pour avoir évolué en 
état de suspension à compter du 9-05-2022 … » 
 
Agissant sur le fondement de l’article 226.4 des RG de la FFF, 
La perte par pénalité, d’une rencontre disputée par l’équipe de son club avec laquelle un joueur suspendu 

devait purger sa suspension, libère ce joueur de la suspension d’un match vis-à-vis de cette équipe. 
Considérant que le match de suspension supplémentaire infligé lors de la réunion du 3-05-2022 est 
à compter du 9-05-2022 
Considérant que le joueur supra n’était pas en état de suspension lors de la rencontre du 17-04-
2022 
Dit l’évocation non fondée, résultat acquis sur le terrain confirmé 
Débit QUINCY VOISINS : 43,50€ 
 
 
Match 23670186 
VILLEPARISIS 1 – OZOIR 1 
U18 D1 du 24/04/2022 
Evocation de la Commission suite au courriel du club de OZOIR en date du 06/05/2022 concernant 
la participation de M. CHARLEUS Christopher (2545907219), joueur de VILLEPARISIS susceptible 
d’être suspendu lors de la rencontre. 
La Commission  
Après étude des pièces versées au dossier et lecture du courriel de OZOIR dit l’évocation recevable  
Jugeant en première instance 
Considérant que le joueur CHARLEUS Christopher a été sanctionné d’un match ferme à compter 
du 18-04-2022 
Considérant que l’équipe de VILLEPARISIS 1 n’a pas disputé de rencontre entre le 18-04-2022 et 
le match en rubrique 
Considérant qu’il n’a donc pas purgé sa suspension et qu’il n’était donc pas qualifié pour participer 
à la rencontre 
Dit l’évocation du club de OZOIR fondée 
Donne match perdu par pénalité à VILLEPARISIS 1 (-1 point, 0 but) pour en attribuer le gain 
à OZOIR (3 points, 0 but),  
La Commission inflige un match de suspension au joueur CHARLEUS Christopher pour avoir évolué 
en état de suspension à compter du 23-05-2022 
Débit VILLEPARISIS : 43,50€ 
Crédit OZOIR : 43,50€ 

 

CHAMPIONNAT 
 
Match 23661393 
BUSSY 3 – OZOIR 2 
U14 D3B du 07/05/2022 
1) Réclamation d’après match du club de OZOIR concernant l’inscription et la qualification de 
l’ensemble des joueurs de l’équipe de BUSSY inscrit sur la feuille de match au motif que ne peuvent 
entrer en cours de jeu au cours des 5 dernières rencontres de championnat, plus de 3 joueurs ayant 
effectivement joué, au cours de la saison, tout ou partie de plus de 10 rencontres de compétitions 
avec l’équipe supérieure du club. 
2) Réclamation d’après match du club de OZOIR concernant l’inscription et la qualification de 
l’ensemble des joueurs de l’équipe de BUSSY inscrit sur la feuille de match au motif qu’aucun joueur 
ayant participé au dernier match avec l’une des 2 équipes supérieures (celle-ci ne jouant pas ce jour 
ou dans les 24 heures) ne pouvait participer à la rencontre 
Considérant les réclamations du club d’OZOIR datées du 10-05-2022, le match ayant eu lieu le 
07/05/2022 
La Commission dit les réclamations hors délais, résultat acquis sur le terrain confirmé 
Débit : OZOIR : 43,50€ 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Match 23661618 
OZOIR  1 - BUSSY 2 
U14 D1 du 11/05/2022 
1) Réserve du club de OZOIR concernant l’inscription et la qualification de l’ensemble des joueurs 
de l’équipe de BUSSY inscrit sur la feuille de match au motif que ne peuvent entrer en cours de jeu 
au cours des 5 dernières rencontres de championnat, plus de 3 joueurs ayant effectivement joué, 
au cours de la saison, tout ou partie de plus de 10 rencontres de compétitions avec l’équipe 
supérieure du club. 
2) Réserve du club de OZOIR concernant l’inscription et la qualification de l’ensemble des joueurs 
de l’équipe de BUSSY inscrit sur la feuille de match au motif qu’aucun joueur ayant participé au 
dernier match avec l’équipe supérieur du club, celle-ci ne jouant pas ce jour ou dans les 24 heures, 
ne pouvait participer à la rencontre 
La Commission  
Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme,  
Jugeant en première instance,  
Point 1 : Considérant que les restrictions de participation des joueurs à une rencontre officielle d’une 
équipe inférieure, du fait de leur participation à des matchs officiels avec une équipe supérieure de 
leur club, sont prévues à l’article 167.4 des RG de la FFF et reprises à l’article 7.10 du RSG du 
District,  
Considérant que le match en rubrique se situe dans les cinq dernières rencontres de championnat, 
Considérant après vérifications que seul un joueur de BUSSY figurant sur la feuille de match en 
rubrique a joué au cours de la saison, tout ou partie de plus de dix rencontres de compétitions 
Nationales, Régionales ou Départementales avec une des équipes supérieures de leur club  
DABDOUBI Naoufel (11 matchs) 
Réserve non fondée 
Point 2 : Considérant que l’équipe supérieure de BUSSY ne disputait pas de rencontre ce jour ou 
le lendemain 
Considérant que le dernier match officiel l’a opposé à BOBIGNY 1 pour le compte du championnat 
R3, le 09-04-2022 
Considérant qu’après vérification aucun joueur inscrit sur la feuille de match du 09-04-2022, n’a 
participé au match en référence 
Réserve non fondée 
Décide, résultat acquis sur le terrain confirmé 
Débit : OZOIR : 43,50 €  
Règlements généraux du District 7.10 - de la FFF 167. 
 
 
Match 23670019 
MELUN FC 2 – OZOIR 1 
U16 D1 du 15/05/2022 
Réserves du club de OZOIR concernant la qualification et/ou la participation de l’ensemble des 
joueurs du club de MELUN FC, au motif suivant ; sont susceptibles d’être inscrits sur la feuille de 
match plus de 3 joueurs ayant joué plus de 10 matchs avec l’équipe supérieure du club de MELUN 
FC (5 dernières journées) 
La Commission,  
Considérant que les restrictions de participation des joueurs à une rencontre officielle d’une équipe 
inférieure, du fait de leur participation à des matchs officiels avec une équipe supérieure de leur club, 
sont prévues à l’article 167.4 des RG de la FFF et reprises à l’article 7.10 du RSG du District,  
Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme,  
Jugeant en première instance,  
Considérant que le match en rubrique se situe dans les cinq dernières rencontres de championnat, 
Considérant après vérification que seul un joueur de MELUN figurant sur la feuille de match en 
rubrique a joué au cours de la saison, tout ou partie de plus de dix rencontres de compétitions 
Nationales, Régionales ou Départementales avec une des équipes supérieures de leur club  
IKUNGU BOMOLO Ange (12 matchs) 
Dit la réserve d’OZOIR non fondée  
Décide, résultat acquis sur le terrain confirmé 
Débit : OZOIR : 43,50 €  



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Règlements généraux du District 7.10 - de la FFF 167.4 
 
Match 23670445 
CHELLES 1 – BUSSY 2 
U16 D2B du 15/05/2022 
Courriel du club de CHELLES en date du 17/05/2022 concernant la participation de M. SILLA 
Mamadu (2547872899), joueur de BUSSY susceptible d’être suspendu lors de la rencontre. 
 
La Commission demande au club de BUSSY de fournir ses observations pour le 24/05/2022 
au plus tard 
 
 
Match 23735478 
VAL DE France/ESBLY 2 – NOISIEL FA 1 
U16 D3C du 15/05/2022 
Après étude du Rapport de l’arbitre officiel et du courriel du club de NOISIEL FA, 
Considérant que l’arbitre officiel de la rencontre a jugé le terrain impraticable, entre autres non tracé,  
La Commission dit match perdu pour erreur administrative à l’équipe de VAL DE 
France/ESBLY (0 point ; 0 but) et en attribue le gain à l’équipe de NOISIEL FA (3 points ; 0 
but). 
 
 
Match 23735875 
FONTAINEBLEAU RC 2 – CESSON VSD 2 
U16 D3F du 15/05/2022 
Réserves du club de CESSON VSD concernant l’ensemble de l’effectif de FONTAINEBLEAU RC, 
ayant des joueurs inscrit sur la feuille de match pouvant jouer plus de 10 matchs avec l’équipe 
supérieure lors des 5 derniers matchs. 
La Commission,  
Considérant que les restrictions de participation des joueurs à une rencontre officielle d’une équipe 
inférieure, du fait de leur participation à des matchs officiels avec une équipe supérieure de leur club, 
sont prévues à l’article 167.4 des RG de la FFF et reprises à l’article 7.10 du RSG du District,  
Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme,  
Jugeant en première instance,  
Considérant que le match en rubrique se situe dans les cinq dernières rencontres de championnat, 
Considérant après vérifications que seuls 3 joueurs de FONTAINEBLEAU figurant sur la feuille de 
match en rubrique ont joué au cours de la saison, tout ou partie de plus de dix rencontres de 
compétitions Nationales, Régionales ou Départementales avec une des équipes supérieures de leur 
club  
RENARD Mae (18 matchs) 
SERLAN Taylan (16 matchs) 
FERREIRA Hugo (21 matchs) 
Dit la réserve de CESSON VSD non fondée  
Décide, résultat acquis sur le terrain confirmé 
Débit : CESSON VSD : 43,50 €  
Règlements généraux du District 7.10 - de la FFF 167.4 
 
 
Match 23670801 
VAUX ROCHETTE 1 – FONTAINEBLEAU RC 2 
U18 D2C du 15/05/2022 
Courriel du club de FONTAINEBLEAU RC en date du 16/05/2022 concernant la participation de M. 
HACHEMAOUI Saji (2547083590), joueur de VAUX ROCHETTE susceptible d’être suspendu lors 
de la rencontre. 
 
La Commission demande au club de VAUX ROCHETTE de fournir ses observations pour le 
24/05/2022 au plus tard 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 
 
Match 23714420 
ALLIANCE 77 1 – FERRIERES 1 
SENIORS D4C du 15/05/2022 
Courriels du club de ALLIANCE 77 et de l’arbitre officiel de la rencontre concernant la participation 
des joueurs DOS REIS ELIAS Romain et DALI ALI Fares de FERRIERES 
 
La Commission convoque pour sa réunion du 31 mai à 19h à MONTRY 
M. SANGUA Jimmy, arbitre officiel 
M. EL MKELLEB, observateur 
Du club de FERRIERES 
M. DOS REIS ELIAS Romain 
M. DALI ALI Fares 
M. KASSE Ousseynou 
M. ANDRIATASI Aro 
M. MELLOT Fabien, capitaine 
M. ILLARI Romain, dirigeant 
Du club ALLIANCE 77 
M. GERARD Loïc, capitaine 
M. MESMIN Samuel, dirigeant 
 
Match 23769646 
LIEUSAINT 1 - ALLIANCE 77 1  
SENIORS FUTSAL D1 du 14/05/2022 
Rapport de l’arbitre officiel et courriel du club de LIEUSAINT 
La Mairie a prévenu tardivement le club que le gymnase n’était pas disponible.  
Le club de LIEUSAINT a prévenu l’adversaire et le District samedi en fin de matinée. 
Considérant que la procédure hors délais a été respectée 
La Commission transmet le dossier à la COC 
 

DOSSIER EN COURS D’EXAMEN 
 
 
Match 23662337 
BOIS LE ROI FC 11 – PROVINS MJC 11 
VETERANS D2C du 15/05/2022 
 
 
Match 23655325 
OLYMPIQUE DU LOING 2 – FONTAINEBLEAU RC 2 
SENIORS D3E du 17/04/2022 
 

TOURNOIS/RASSEMBLEMENTS 

 
MITRY MORY 
Tournois U7/ U8 les 4, 5, 6 juin 2022 
Tournois U10/U11 le 25, 26 juin 2022 
Tournois acceptés  
 
AS CHAMPS 
Tournoi U16F le 26 mai 2022 
Tournoi accepté  
 
MAY EN MULTIEN 
Tournois U6/U7  



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Tournois U10/U11  
Tournois U8/U9  
Tournois acceptés  
 
ST MARD 
Tournoi U10 du 4 juin 2022 
Tournoi refusé Préciser nombre de matchs/équipe et temps de jeu 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

Commission Départementale 

d’Organisation des Compétitions 
  

PROCÈS VERBAL du mardi 17 Mai 2022 

Commission restreinte 

 

La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), est 
susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans les conditions 
de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre IV, article 31.1. 

L'exécution provisoire des sanctions fermes prises ci-dessous par la commission sont immédiatement applicables. 

 
* Contrôle des feuilles de matchs  
* Enregistrement et mise à jour des saisies internet. 
* Enregistrement et mise à jour des forfaits. 
* Rappel des feuilles de match non encore parvenues ce jour au District. 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 
 
La Commission réclame pour la 1ère fois les feuilles de match suivantes : 
 
SENIOR FEMININES D2 du 14/05/2022 
- Match N° 23775137 -  THORIGNY 1 – BOISSISE PRINGY 1 

 
CRITERIUM 77 SENIOR FEMININE du 16/05/2022 
- Match N° 24400629 -  PONTAULT COM. UMS 1 – ROISSY EN BRIE 1 (Poule B) 

 
 

CRITERIUM SENIOR FEMININE à 8 du 14/05/2022 
- Match N° 24183831 -  SERVON 1 – ST PATHUS OISSERY 1 

 
CRITERIUM FEMININ U18 à 8 du 14/05/2022 
- Match N° 24183870 -  BREUILLOISE 1 – VILLEPARISIS 1 (Poule A) 

 
CRITERIUM U15 FEMININ à 8 Phase 2 du 15/05/2022 
- Match N° 24466536 – VAL DE FRANCE 1 – VAIRES 1 (Poule B) 

 
CRITERIUM U15 à 8 du 15/05/2022 
- Match N° 24163789 -  SENART MOISSY 5 – PONTAULT UMS 5 (Poule B) 

 
CRITERIUM 55 ANS du 08/05/2022 
- Match N° 23734231 -  MOUSSY NEUF 31 – DAMMARTIN 31 (Poule B) 

 
FUTSAL D1 du 13 et 14 MAI 2022 
- Match N° 23769648 – ET. FUTSAL C. MELUN 2 – ESPOIRS MELUNAIS 1 

 
CRITERIUM 77 FUTSAL Phase Finale du 07/05/2022 
- Match N° 25407309 – SAVIGNY LE TEMPLE 1 – L E M 1 (Poule C) 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

FEUILLES FOOT ANIMATION MANQUANTES 
 
La commission rappelle que les feuilles de matchs doivent être remplies complètement avec les 
noms-prénoms-numéro licence de chaque joueur. 
 
Les feuilles de plateaux et de matchs doivent être remplies complètement et renvoyées avec les 
feuilles de chaque équipe avant le mardi au DISTRICT à MELUN. 
 
Les clubs doivent impérativement respecter les horaires et prévenir éventuellement de leur forfait 
le club organisateur dès le vendredi. 
 
La commission informe les clubs qu’à partir du 13/11, toutes les amendes sont appliquées. 
 
La Commission réclame pour la 1ère fois les feuilles de match suivantes : 
 
CRITERIUM U13 ESPOIR du 14/05/2022 
Secteurs 1 à 4 
- Match N° 24181294  – BRIE NORD 1 – ST MARD 1 (Poule A) 
- Match N° 24181326 -  CHANGIS 2 – NANTEUIL LES MEAUX 2 (Poule B) 
- Match N° 24181422 -  NOISIEL FOOT ACADEM 1 – VILLEPARISIS 2 (Poule E) 
- Match N° 24181454 -  THORIGNY 2 – LAGNY MESSAGERS 2 (Poule F) 
- Match N° 24181543 -  CHELLES 12 – US TPVMF 13 (Poule I) 
- Match N° 24181544 -  NOISIEL FOOT ACADEM 11 – VILLEPARISIS 12 (Poule I) 
- Match N° 24181574 -  CHELLES 13 – VILLEPARISIS 13 (Poule J) 
- Match N° 24181603 -  FC COSMO 77 1 – ANNET 1 (Poule K) 
Secteurs 5 à 8 
- Match N° 24181692 -  CESSON VSD 2 – OZOIR 2 (Poule N) 
- Match N° 24181754 -  CHEVRY COSSIGNY 1 – MORMANT 1 (Poule P) 
- Match N° 24181843 -  CHAMPENOIS MV 1 – MONTEREAU 1 (Poule S) 
- Match N° 24181872 -  BRESMONT 1 – BRAYTOIS MONTOIS 2 (Poule T) 
- Match N° 24181935 -  GRETZ TOURNAN 12 – PONTAULT UMS 13 (Poule V) 
- Match N° 24182026 -  BRIARD 12 – CESSON VSD 12 (Poule Y) 
- Match N° 24182056 -  BRIARD 13 – CESSON VSD 13 (Poule Z) 

 
CRITERIUM U11 ESPOIR du 14/05/2022 
Secteurs 1 à 4 
- Match N° 24181262  – PAYS CRECOIS 2 – BRIE NORD 1 (Poule A) 
- Match N° 24181263 -  DAMMARTIN 2 – MEAUX ACADEMY 3 (Poule A) 
- Match N° 24182088 -  DAMMARTIN 12 – MEAUX ADAMEMY 13 (Poule B) 
- Match N0 24182146 -  ANNET 1 – DAMMARTIN 14 (Poule C) 
- Match N° 24182147 -  FRAT. ESBLLY FOOT 11 – MITRY MORY 2 (Poule C) 
- Match N° 24182148 -  BRIE FC 2 – PLAINE DE France 1 (Poule C) 
- Match N° 24182206 -  ANNET 11 – DAMMARTIN 13 (Poule D) 
- Match N° 24182266 -  NANTEUIL LES MEAUX 1 – VILLENOY 1 (Poule E) 
- Match N° 24182327 -  NANTEUIL LES MEAUX 2 – VILLENOY 2 (Poule F) 
- Match N° 24182389 -  ANNET 2 – OTHIS 3 (Poule G) 
- Match N° 24182452 -  CFCSO 1 – TRILPORT 3 (Poule H) 
- Match N° 24182513 -  VAL DE France 2 – MAGNY LE HONGRE 1 (Poule I) 
- Match N° 24182514 -  VAL D’EUROPE 3 – FC COSMO 77 1 (Poule I) 
- Match N° 24182634 -  BREUILLOISE 11 – BUSSY ST GEORGES 12 (Poule K) 
- Match N° 24182635 -  VAL DE France 12 – VAIRES 3 (Poule K) 
- Match N° 24182636 -  COURTRY 12 – FERRIERES 11 (Poule K) 
- Match N° 24182697 -  VAIRES 2 – CHAMPS S/MARNE 2 (Poule L) 
- Match N° 24182760 -  CHAMPS FC 1 – LE PIN VILLEVAUDE 1 (Poule M) 
- Match N° 24182822 -  CHAMPS FC 2 – LE PIN VILLEVAUDE 2 (Poule N) 
- Match N° 24182884 -  MAGNY LE HONGRE 11 – VAIRES 12 (Poule O) 
- Match N° 24182885 -  VAL D’EUROPE 13 – CHELLES 12 (Poule O) 
- Match N° 24182884 -  MAGNY LE HONGRE 12 – VAIRES 13 (Poule P) 



                                                                                                                                                                                                                                        

- Match N° 24183219 -  CLAYE SOUILLY 2 – NOISIEL FOOT ACADEM 11 (Poule T) 
- Match N° 24183221 -  LAGNY MESSAGERS 3 – ST THIBAULT 2 (Poule T) 
- Match N° 24183282 -  CLAYE SOUILLY 12 – NOISIEL FOOT ACADEM 12 (Poule U) 
- Match N° 24183284 -  LAGNY MESSAGERS 11 – ST THIBAULT 12 (Poule U) 
Secteurs 5 à 8 
- Match N° 24182117 -  PONTAULT COM UMS 2 – COMBS LA VILLE 2 (Poule BB) 
- Match N° 24182176 -  CESSON VSD 2 – LE MEE 2 (Poule CC) 
- Match N° 24182236 -  CESSON VSD 3 – LE MEE 3 (Poule DD) 
- Match N° 24182358 -  CHAMPENOIS MV 2 – BOIS LE ROI 2 (Poule FF) 
- Match N° 24182482 -  MORMANT 2 – MELUN 3 (Poule HH) 
- Match N° 24182483 -  LIEUSAINT 2 – PONTHIERRY 3 (Poule HH) 
- Match N° 24182543 -  NANGIS 1 – VARENNES 1 (Poule II) 
- Match N° 24182544 -  BRAY MONTOIS 1 – PAYS DE FONTAINEBLEAU 2 (Poule II) 
- Match N° 24182604 -  NANGIS 2 – VARENNES 2 (Poule JJ) 
- Match N° 24182605 -  BRAY MONTOIS 2– PAYS DE FONTAINEBLEAU 3 (Poule JJ) 
- Match N° 24182665 -  PRESLES EN BRIE 1 – AS BOMBON 1 (Poule KK) 
- Match N° 24182667 -  MARLES 1 – SERVON 1 (Poule KK) 
- Match N° 24182728 -  CESSON VSD 4 – LE MEE 4 (Poule LL) 
- Match N° 24182854 -  BOISSISE PRINGY 12 – SERVON 11 (Poule NN) 
- Match N° 24183051 -  MORMANT 11 – GRETZ TOURNAN 12 (Poule QQ) 
- Match N° 24183052 -  PONTAULT COM. UMS 12 – MELUN 13 (Poule QQ) 
- Match N° 24183111 -  ROISSY 13 – GRETZ TOURNA 13 (Poule RR) 
- Match N° 24183174 -  CESSON VSD 12 – VAUX LA ROCHETTE 11 (Poule SS) 
- Match N° 24183175 -  NANDY 11 – SAVIGNY LE TEMPLE 12 (Poule SS) 
- Match N° 24183252 -  CESSON VSD 13 – VAUX LA ROCHETTE 12 (Poule TT) 
 
CRITERIUM AMBTION U10 du 14/05/2022 
- Match N° 23905638  – BRIARD SC 11 – SENART MOISSY 11 
 
CRITERIUM AMBTION U9 à 8 du 14/05/2022 
- MEAUX 21 – ROISSY 21 
- SENART MOISSY 21 – TORCY 21 
- MELUN 21 – BRIARD 21 
- VILLEPARISIS 21 – VAL D’EUROPE 21 
 
CRITERIUM U13 à 11 du 14/05/2022 
- Match N° 24054226  – ROISSY 21 – SAVIGNY LE TEMPLE 21 
- Match N° 24054227 -  SENART MOISSY 21 – GRETZ  TOURNAN 21 
- Match N° 24054228 -  VAIRES 21 – TORCY 21 
- Match N° 24054229 -  CHAMPS 21 – CESSON VSD 21 
- Match N° 25054230 – PONTAULT UMS 21 – FONTAINEBLEAU 21 

 
CRITERIUM U13 EXCELLENCE du 14/05/2022 
- Match N° 23961666  – TORCY 2 – CHELLES 2 (Poule C) 
- Match N° 23961668 -   VILLEPARISIS 1 – LOGNES 1 (Poule C) 
- Match N° 23961669 -  THORIGNY 1 – DAMMARTIN CS 1 (Poule C) 
 
CRITERIUM U12 EXCELLENCE du 14/05/2022 
- Match N° 24179005  – PAYS CRECOIS 11 – BRIARD SC 11 (Poule A) 
- Match N° 24179033 -  MITRY MORY FOOTBALL 11 – CHELLES AS 11 (Poule B) 
- Match N° 24179063 -  VAIRES 12 – LOGNES 11 (Poule C) 
- Match N° 24179093 -  DAMMARTIN CS 11 – COURTRY 11 (Poule D) 
- Match N° 24179124 -  ROISSY EN BRIE 12 – PONTAULT COM. PORT. 11 (Poule E) 
- Match N° 24179184 -  LIEUSAINT 11 – EMERAINVILLE 11 (Poule G) 
 
CRITERIUM U10 EXCELLENCE du 14/05/2022 
- Match N° 24179423  – LOGNES 11 – GRETZ TOURNAN 11 (Poule A) 
- Match N° 24179424 -  VAIRES 11 – OZOIR 11 (Poule A) 



                                                                                                                                                                                                                                        

- Match N° 24179425 -  CHELLES 11 – PONTAULT COMB. PORT. 11 (Poule A) 
- Match N° 24179483 -  US TPVMF 12 – CHAMPS 11 (Poule C) 
- Match N° 24179484 -  THORIGNY 11 – DAMMARTIN CS 11 (Poule C) 
- Match N° 24179485 -  VAL D’EUROPE 12 – TRILPORT 12 (Poule C) 
- Match N° 24179515 -  COURTRY 11 – ST PATHUS OISSERY 11 (Poule D) 
- Match N° 24179544 -  PONTAULT COM. UMS 11 – MELUN 12 (Poule E) 
- Match N° 24179545 -  BOISSISE PRINGY 11 – SAVIGNY LE TEMPLE 11 (Poule E) 
- Match N° 24179575 -  CESSON VSD 11 – AVONNAISE US 11 (Poule F) 
- Match N° 24179604 -  SENART MOISSY 12 – EMERAINVILLE 11 (Poule G) 
- Match N° 24179605 -  LIEUSAINT 11 – ROISSY 12 (Poule G) 
 
CRITERIUM U9 EXCELLENCE à 8 du 14/05/2022 
- SENART MOISSY 23 – TORCY 23 
- MELUN 23 – BRIARD 23 
- VILLEPARISIS 23 – VAL D’EUROPE 23 
- DAMMARTIN 21 – CHELLES 21 
- MITRY MORY 21 – EMERAINVILLE 21 
- QUINCY 21 – PORTUGAIS PONTAULT 21 
- PAYS CRECOIS 21 – OZOIR 21 
- CESSON VSD 21 – DAMMARIE 21 
- PONTAULT 21 – SAVIGNY 21 
- BOISSISE PRINGY 21 – AVON 21 
 
CRITERUM FEMININS U13 à 8 Phase 2 du 14/05/2022 
- Match N° 24466892 -  FFA 77 1 – VAL DE France 1 (Poule C) 
- Match N° 24466893 -  CHELLES 1 – VAL D’EUROPE 1 (Poule C) 
- Match N° 24466909 -  SENART MOISSY 2 – GRETZ TOURNAN SC 1 (Poule D) 
- Match N° 24466911 -  PRESLES EN BRIE 1 – MELUN 1 (Poule D) 
- Match N° 24466926 -  BRIARD SC 1 – NOISIEL FOOT ACADEM 1 (Poule E) 

 
CRITERUM FEMININS U11 à 8 Phase 2 du 14/05/2022 
- Match N° 24467011 – VAL D’EUROPE 1 – CHELLES 1 (Poule A) 
- Match N° 24467013 -  SENART MOISSY 1 – NANDY/SAVIGNY 1 (Poule A) 
- Match N° 24467043 -  NANGIS 1 – LE MEE 1 (Poule C) 

 
FESTIFOOT U8/U9 du 14/05/2022 
Secteurs 1 à 4 
- A CROUY 
- A BRIE NORD 
- A CLAYE SOUILLY 
- A VILLEPARISIS 
- A THORIGNY 
- A FERRIERES 
- A LAGNY 
- A VAL D’EUROPE 
- A NOISIEL FA 
- A COULOMMIERS 
- A PAYS CRECOIS 
Secteurs 5 à 8 
- A BRIE COMTE ROBERT 
- A CESSON 
- A MOISSY 
- A VARENNES 
- A MAROLLES 

 
FESTIFOOT U6/U7 du 14/05/2022 
Secteurs 1 à 4 
- A MAGNY 



                                                                                                                                                                                                                                        

- A NANTEUIL 
- A DAMMARTIN 
- A TORCY 
- A EMERAINVILLE 
- A VAL DE France 
- A PORTUGAIS PONTAULT 
- A BUCEENNE 
Secteurs 5 à 8 
- A PONTAULT 
- A GUIGNES 
- A ROISSY EN BRIE 
- A CESSON 
- A CHAMPAGNE 
- A MAROLLES 

 
Match perdu à l’équipe recevante après deux demandes : 
 
Considérant la non réception des feuilles de match ci-dessous suite à 2 réclamations,  
La Commission décide d’appliquer l’Amende prévue à l’annexe 2 du Règlement Sportif (10€) de donner 
match perdu par pénalité (-1 point ; 0 but) au club recevant et d’attribuer le gain du match au club visiteur 
(3 points ; 0 but) : 

 
CRITERIUM 77 SENIORS FEMININ du 27/04/2022 
- Match N° 24400645 -  SENART MOISSY 1 – CHAMPS S/MARNE 1 (Poule A) 
 
Considérant la non-réception des feuilles de match ci-dessus suite à 2 réclamations,  
La Commission décide d’appliquer l’Amende prévue à l’annexe 2 du Règlement Sportif (10€) au club 
recevant : 

 
CRITERIUM U13 ESPOIR du 23/04/2022 
Secteurs 1 à 4 
- Match N° 24181398  – MITRY MORY 12 – LIZY 1 (Poule D) 
 
CRITERIUM U13 ESPOIR du 30/04/2022 
Secteurs 5 à 8 
- Match N° 24181949  – BOISSISE PRINGY 12 – MELUN 13 (Poule W) 
 
CRITERIUM U13 à 11 du 23/04/2022 
- Match N° 24054234 – GRETZ TOURNAN 21 – CHAMPS 21 
- Match N° 24054236 – CESSON VSD 21 – PONTAULT UMS 21 
 
CRITERIUM U9 EXCELLENCE du 23/04/2022 
- Match N° 24179734 – COURTRY 21 – MITRY MORY 21 (Poule D) 
- Match N° 24179854 -  COURTRY 22 -  MITRY MORY 22 (Poule H) 

 
CRITERIUM U13 FEMININ à 8 du 23/04/2022 
- Match N° 24466906 -  SENART MOISSY 2 – PRESLES EN BRIE 1 (Poule D) 

 
FORFAITS 

 
Match N° 24467027  -  FFA 77 1 – CLAYE SOUILLY 1 – CRITERIUM U11 FEMININ à 8 Poule B du 
14/05/2022 
Lecture du courriel du club de CLAYE SOUILLY avisant du forfait de son équipe 

      *1er forfait avisé 
 
Match N° 24467042  -  NANDY/SAVIGNY 2 – VAL DE L’YERRES 1 – CRITERIUM U11 FEMININ à 8 
Poule C du 14/05/2022 



                                                                                                                                                                                                                                        

Lecture du courriel du club de VAL DE L’YERRES avisant du forfait de son équipe 
      *3ème forfait avisé entrainant le forfait général 
 

Match N° 24182207  -  ESBLY 12 – MITRY MORY 12 – CRITERIUM U11 ESPOIR Poule D du 
14/05/2022 
Lecture du courriel du club de FRATERNELLE SPORTIVE ESBLY avisant du forfait de son équipe 

      *1er forfait avisé 
 
Match N° 24182420  -  C.P.S.P.1 – BRESMONT 1 -  CRITERIUM U11 ESPOIR  Poule GG du 
14/05/2022 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de BRESMON FC ne s’est pas présentée 

      *2ème forfait non avisé 
 
Match N° 24182853  -  DAMMARIE LES LYS 12 – CA COMBS 11 – CRITERIUM U11 ESPOIR  
Poule NN du 14/05/2022 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de CA COMBS LA VILLE ne s’est pas présentée 

      *1er forfait non avisé 
 
Match N° 24182944 -  PONTAULT COMB. PORT 13 – LOGNES 13 – CRITERIUM U11 ESPOIR  
Poule P du 14/05/2022 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de LOGNES ne s’est pas présentée 

      *1er forfait non avisé 
 

Match N° 24182975  -  HERICY VULAINES 11 – BAGNEAUX NSP 11 – CRITERIUM U11 ESPOIR  
Poule PP du 14/05/2022 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de BAGNEAUX NSP ne s’est pas présentée 

      *1er forfait non avisé 
 

Match N° 24182976  -  GATINAIS VAL DE LOING 11 – CHATELET EN BRIE 11 – CRITERIUM U11 
ESPOIR  Poule PP du 14/05/2022 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de CHATELET EN BRIE ne s’est pas présentée 

      *1er forfait non avisé 
 

Match N° 24183081  -  BUCEENNNE 1 – FERTE S/J 1 – CRITERIUM U11 ESPOIR  Poule R du 
14/05/2022 
Lecture du courriel du club de FERTE SS/JOUARRE 
L’équipe de BUCCEENNE 1 ne s’est pas présentée 
*2ème forfait non avisé 
 
Match N° 24183142  -  BUCEENNNE 2 – FERTE S/J 21 – CRITERIUM U11 ESPOIR  Poule S du 
14/05/2022 
Lecture du courriel du club de FERTE SS/JOUARRE 
L’équipe de BUCCEENNE 2 ne s’est pas présentée 
*2ème forfait non avisé 
 
Match N° 24179223  -  MORMANT 1 – TORCY 2 – CRITERIUM U11 EXCELLENCE Poule A du 
21/05/2022 
Lecture du courriel du club de TORCY US avisant du forfait de son équipe 

      *1er forfait avisé 
 
Match N° 24179034  -  ST THIBAULT 11 – ST PATHUS OISSERY 11 – CRITERIUM U12 
EXCELLENCE Poule B du 14/05/2022  
Lecture du courriel du club de ST THIBAULT et de la feuille de match 



                                                                                                                                                                                                                                        

L’équipe de ST PATHUS ne s’est pas présentée.  
      *1er forfait non avisé 

 
Match N° 24466876  -  DAMMARTIN CS 1 – ST PATHUS OISSERY 1 – CRITERIUM FEMININ U13 
Poule B du 14/05/2022 
Lecture du courriel du club de ST PATHUS OISSERY avisant du forfait de son équipe 

      *1er forfait avisé 
 
Match N° 24181296  -  FERTE S/J 1 – MEAUX ADOM 1 – CRITERIUM U13 ESPOIR Poule A du 
14/05/2022 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de MEAUX ADOM 1 ne s’est pas présentée 

      *1er forfait non avisé 
 
Match N° 24181327  -  FERTE S/J 2 – MEAUX ADOM 2 – CRITERIUM U13 ESPOIR Poule A du 
14/05/2022 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de MEAUX ADOM 2 ne s’est pas présentée 
*1er forfait non avisé 
 
Match N° 24181812  -  HERICY VULAINES 1 – LA FORET 1 – CRITERIUM U13 ESPOIR Poule R 
du 14/05/2022 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de LA FORET ne s’est pas présentée 
*2èmer forfait non avisé 
 
Match N° 24181604  -  VILLENOY 1 – ESBLY 1 – CRITERIUM U13 ESPOIR Poule K du 14/05/2022 
Lecture du courriel du club de FRATERNELLE SPORTIVE ESBLY avisant du forfait de son équipe 

      *1er forfait avisé 
 
Match N° 24181694  -  LE MEE 3 – VAL DE L’YERRES 2 – CRITERIUM U13 ESPOIR Poule N du 
14/05/2022 
Lecture du courriel du club de VAL DE L’YERRES avisant du forfait de son équipe 

      *2ème forfait avisé 
 
Match N° 24181752  -  NANDY 1 – BOISSISE PRINGY 1 – CRITERIUM U13 ESPOIR Poule P du 
14/05/2022 
Lecture du courriel du club de BOISSISE PRINGY US avisant du forfait de son équipe 

      *3ème forfait avisé entrainant le forfait général 
 
Match N° 24181873  -  JOUY YRON 1 – MONTEREAU 2 – CRITERIUM U13 ESPOIR Poule T du 
14/05/2022 
Lecture du courriel du club de MONTEREAU avisant du forfait de son équipe 

      *2ème forfait avisé 
 

Match N° 24054230  -  PONTAULT UMS 21 – FONTAINEBLEAU 21 – CRITERIUM U13 à 11 du 
14/05/2022 
Lecture du courriel du club de PAYS DE FONTAINEBLEAU avisant du forfait de son équipe 

      *2ème forfait avisé 
 

Match N° 23956269  -  VARENNES 1 – CESSON VSD 1 – CRITERIUM U13 EXCELLENCE Poule A 
du 14/05/2022 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de CESSON VSD ne s’est pas présentée 

      *1er forfait non avisé 
 
Match N° 24163788 -  JOUY YRON 5 – HERICY VULAINES 5 – CRITERIUM U15 à 8 du 15/05/022 
Lecture du courriel du club d’HERICY VULAINES FC avisant du forfait de son équipe 



                                                                                                                                                                                                                                        

      *3ème forfait entraînant le forfait général 
 
Match N° 24184874 -  BRIARD SC 1 – CHAMPS S/MARNE 1 – CRITERIUM FEMININ U18 à 8 du 
14/05/2022 
Lecture du courriel du club de CHAMPS SUR MARNE avisant du forfait de son équipe 

      *3ème forfait avisé entrainant le forfait général 
 

Match N° 25566535 -  CHAMPS S/MARNE 1 – MITRY MORY 1 – CRITERIUM FEMININ U15 à 8 du 
15/05/2022 
Lecture du courriel du club de MITRY MORY avisant du forfait de son équipe 

      *1er forfait avisé 
 

Match N° 24111372 -  ESBLY 5 – MOUROUX 5 – CRITERIUM U15 à 8 du 15/05/2022 
Lecture du courriel du club de FRATERNELLE SPORTIVE ESBLY FOOTBALL avisant du forfait de son 
équipe 

      *1er forfait avisé 
 
Match N° 23434140  -  NANTEUIL 31 – BUSSY 32 – + 55 ANS Poule A du 15/05/2022 
Lecture du courriel du club de NANTEUIL LES MEAUX avisant du forfait de son équipe 

      *2ème forfait avisé 
 

REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES - TERRAINS 
 

CHAMPIONNATS / COUPES 
 

Week-end du 21 et 22 MAI 2022 
 

Match N° 24183874  – QUINCY VOISINS 1 – DAMMARTIN 1 – CRITERIUM U18 FEMININ à 8 Poule 
A 21/05/2022 
Suite à l’organisation de plateaux à cette date, la commission décide de neutraliser la rencontre 

 
Match N° 24466540  – VAIRES 1 – MITRY MORY 1 – CRITERIUM U15 FEMININ à 8 Phase 2 Poule 
B du 21/05/2022 
Cette rencontre se déroulera le samedi 28 Mai 2022 à 11h30 
*Accord des 2 clubs et de la commission 

 
Match N° 24179284  – DAMMARTIN 1 – COURTRY 1 – CRITERIUM U11 EXCELLENCE Poule C du 
21/05/2022 
Demande de modification de date par courriel des 2 club pour disputer la rencontre le 01/06/2022 à 
16H00 au lieu du 21/05/2022 

      *Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match N° 239179133  – PONTAULT UMS 12 – MORMANT 11 – CRITERIUM U12 EXCELLENCE 
Poule E du 21/05/2022 
Suite à l’arrêté municipal de la mairie de Pontault Combault le 21/05/2022, cette rencontre est reportée 
*Accord de la commission  

 
Match N° 23961777  – PONTAULT UMS 1 – BRIE EST 1 – CRITERIUM U13 EXCELLENCE Poule B 
du 21/05/2022 
Suite à l’arrêté municipal de la mairie de Pontault Combault le 21/05/2022, cette rencontre est reportée 
*Accord des 2 clubs et de la commission  

 
Match N° 23961720  – DAMMARTIN 1 – TORCY 2 – CRITERIUM U13 EXCELLENCE Poule C du 
21/05/2022 
Lecture du courriel du club de TORCY demandant d’inverser la rencontre pour le match cité en rubrique 
et de la reporter au 25 mai 2022 à 13 H 45 

      *Accord des 2 clubs et de la commission 



                                                                                                                                                                                                                                        

RETRAITS/FORFAITS GENERAUX 
 

    FORFAITS GENERAUX 
 

 

HERICY VULAINES 5    CRITERIUM U15 à 8 

CHAMPS SUR MARNE    CRITERIUM U18 FEMININ à 8 

VAL DE L’YERRES 1     CRITERIUM U11 FEMININ  à 8 

 
 

MATCHS REMIS 
 

La commission reporte les matchs aux dates suivantes : 
 

SENIORS FEMININES D2 
 
- Match N° 23775055 -  THORIGNY 1 – MELUN 1 : le 26/05/2022 
- Match N° 23775099 -  BOISSISE PRINGY 1 – CHAMPS S/MARNE 1 : le 26/05/2022 

 
 

Les rencontres suivantes sont à jouer avant le 21 mai. A défaut, les rencontres pourraient 
être neutralisées : 

 
FUTSAL D1  
 
- Match N° 23769578  -  VILLEPARISIS 1 – ROISSY BRIE FUTSAL 2 

 
FUTSAL D2  
 
- Match N° 23769906  -  SENGOL 77 3 – L E M 2 

 
 

CRITERIUM 77 FUTSAL PHASE FINALE 
 

La rencontre suivante doit avec l’accord écrit des 2 clubs se jouer au plus tard le 
06/06/2022 

 
Match N° 24507299 -  ET. FUTSAL C. MELUN 2 – NOISIEL FA 1 – CRIT. 77 FUTSAL PHASE 
FINALE Poule B du 06/05/2022 

 
CRITERIUM 77 SENIORS FEMININ 

 
La commission reporte les matchs aux dates suivantes : 

-  
- Match N° 24400621 -  PONTAULT COMBAULT 1 – MITRY MORY 1 (Poule B) : le 26/05/2022 
- Match N° 24400626 -  THORIGNY 1 – MITRY MORY 1 (Poule B) : le 02/06/2022 à 20 heures 30 



                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 
   

Commission Départementale 

d’Organisation des Compétitions 
 

PROCÈS VERBAL du jeudi 19 mai 2022 

Présidence : Olivier FREMIOT 

Secrétaire de séance : Claude ADAM 

Présents : Francis BERNAVILLE 

Absent excusé : - Marcel CULEDDU - André ANTONINI 

Assiste : Olivier FERNANDEZ  

 
La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des rapports y 
figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
les conditions de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre IV, article 31.1. 
 
*Suivi Feuille de match informatisée (Fmi) 
*Résultat avec erreur ou manquant 
*Feuilles de matchs manquantes 
*Reports/Modifications d’horaires – Terrains 
*Suspension terrain 
*Obligations clubs 
*Situation Financière des clubs 
*Retraits/Forfaits Généraux 
 

 
SUIVI FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE (FMI) 

 
En cas de problème avec la FMI, les clubs et les arbitres doivent faire parvenir un rapport au 
District indiquant le problème rencontré dans les 48 heures suivant la rencontre. 
NOTE : nous demandons aux clubs de bien vouloir être précis dans les explications de non-
fonctionnement de la tablette afin que les problèmes rencontrés puissent être étudiés et 
corrigés.  
 
La Commission effectuera les recherches nécessaires (pointage informatique et via l’arbitre officiel 
qui a également l’obligation de faire un rapport sur les circonstances de la non-utilisation). 

 
 
 

Week-end des 30 avril et 1er mai : 
La Commission demande un rapport à chaque club ci-dessous concernant la non-utilisation de la 
F.M.I. pour le jeudi 19 mai. 
A défaut, l’article 44.4 du RSG sera appliqué 

 
30‐avr  U16 D3 Poule E  Savigny Le Temple Fc 2 ‐ Longueville/Provins 2 Suite non réception de 



                                                                                                                                                                                                             

rapport, Rappel à l’ordre du club recevant. FM papier reçue 

01‐mai  Coupe 77 Seniors  
Cesson Vsd Es 2 ‐ Emerainville 1 Aucune connexion des 2 clubs 
Avertissement Cesson 

 
Week-end des 7 et 8 mai : 
La Commission demande un rapport à chaque club ci-dessous concernant la non-utilisation de la 
F.M.I. pour le jeudi 26 mai. 
A défaut, l’article 44.4 du RSG sera appliqué 

 
08‐mai  Seniors D2 Poule B  Champs 1 ‐ Avon Us 2 FM Papier reçue 

08‐mai  U16 D1   Ozoir 1 ‐ Le Mee Sp. Sect Foot 1 FM Papier reçue 

08‐mai  U16 D1  Briard S.C. 1 ‐ Mitry Mory 1 

08‐mai  U18 D1  Gretz Tournan 1 ‐ Quincy 1 

08‐mai  U16 D3 Poule B  Champs 3 ‐ Magny 1 FM Papier reçue 

 
RESULTAT AVEC ERREUR OU MANQUANT 

 
Match 23670621 Pays Crecois 1 – Val de France/Esbly 1 U18 D2A du 15/05/2022 
La Commission, 
Après avoir pris note du courriel de Pays Crecois informant la Commission d’une erreur concernant le 
score de la rencontre citée en référence,  
 
Considérant que le club de Pays Crécois indique à la Commission que le score était de 1 but à 1 en 
et non de 2 buts à 1 en faveur de Val de France/Esbly 
Considérant que le club de Val de France/Esbly confirme les informations transmises par le club de 
Pays Crecois 
La Commission, 
Par ces motifs, la Commission enregistre le score de 1 buts à 1 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 
 

La Commission rappelle aux clubs que dans le cas de l’utilisation d’une feuille de 
match papier, les clubs ont obligation de faire parvenir au District l’original du 

document (Art. 13.2 du RSG) 
 
La Commission réclame pour la 1ere  fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 
 

N°MATCH DATE CATEGORIE COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE EQUIPE VISITEUSE 

23737338 14/05/2022 U14 D4B ESBLY 1 DAMMARTIN 1 

23737531 14/05/2022 U14 D4D BOISSISE 1 LE MEE 2 

23706554 15/05/2022 CDM D2A CROISSY 5 NANTEUIL 5 

23701106 15/05/2022 +45 ANS Gpe D ISLES LES VILLENOY 21 LAGNY 22 

23670711 15/05/2022 U18 D2B MEAUX ADOM 1 ROISSY/LESIGNY 2 

23670712 15/05/2022 U18 D2B COURTRY 1 NANTEUIL 1 

23654025 17/05/22 SENIORS D2B LOGNES 2 VAL DE France 2 

 
La Commission réclame pour la 2eme fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 
 

N°MATCH DATE CATEGORIE COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE EQUIPE VISITEUSE 

23670192 08/05/2022 U18 D1 GRETZ TOURNAN 1 QUINCY 1 



                                                                                                                                                                                                             

 
Match perdu à l’équipe recevante après deux demandes : 
 
N°MATCH DATE CATEGORIE COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE EQUIPE VISITEUSE 

23670819 24/04/22 U18 D2 C VARENNES 1 LE MEE SPORTS 1 

La Commission décide d’appliquer l’amende prévue à l’annexe 2 du Règlement Sportif (51,50€), de donner match perdu par 
pénalité (-1 point ; 0 but) au club recevant VARENNES 1 et d’en attribuer le gain (3 points ; 0 but) du match au club visiteur    

LE MEE  
Suite au courriel du club de VARENNES, la Commission après vérification, accuse réception de la Feuille de match 

en date du 24/04/2022, la sanction ci-dessus est donc annulée le score de la rencontre enregistré (0-3)

23734872 24/04/22 U16 D3 A ST MARD 1 VILLEPARISIS 2 

La Commission décide d’appliquer l’amende prévue à l’annexe 2 du Règlement Sportif (51,50€), de donner match perdu par 
pénalité (-1 point ; 0 but) au club recevant ST MARD et d’en attribuer le gain (3 points ; 0 but) du match au club visiteur        

VILLEPARISIS

 

REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES – TERRAINS  
CHAMPIONNATS 

MATCHS SANS DATE DE JEU 
 
 
Match 23661809 Breuilloise 5 – Isles les Villenoy 5 CDM D1  
 
Considérant que la rencontre programmée par la Commission le 19/05/2022 n’a pu avoir lieu en 
raison de l’avis de la Commission des Terrains et de l’état de ce dernier. 
 
La Commission, 
Décide de planifier par défaut la rencontre au 01/06/2022 à 20 heures 30 
La Commission demande au club de recevant de fournir au plus tard au 25/05/2022, un terrain repli, 
celui-ci disposant d’un éclairage permettant le déroulement d’un match en nocturne 
 
 

N°Match Equipes Catégorie/Compétitions 
Dates 

Ancienne Nouvelle 

23714479 Emerainville 2 – Briard SC 2 Seniors D4C 01/05/2022 02/06/2022

23706221 Emerainville 5 – Verneuil 5 CDM D2B 01/05/2022 01/06/2022

Considérant que les clubs des rencontres listées ci-dessus ne disposent plus de créneaux libres pour 
planifier leurs rencontres, 
 
Considérant que la Commission a décidé de planifier par défaut les rencontres (sans horaire) : 
Au 01/06/2022 et 02/06/2022 pour les clubs ayant déjà des rencontres au 18/05 et 19/05/2022 
 
Par ces motifs, la Commission demande aux clubs concernés de fournir leurs propositions et 
accords pour la planification des rencontres. 

 
 Concernant les rencontres prévues les 01/06/2022 et 02/06/2022, dans le cas où aucune 

proposition suivie d’accords concernant un éventuel changement (date / horaire) validé au 
plus tard au 25/05/2022, l’horaire des rencontres serait de 20h30  

 

 
COUPES 

 
 

N°Match Equipes Tour  
Catégorie 

Compétitions 
Dates 

Ancienne Nouvelle 



                                                                                                                                                                                                             

24511000 Val de France/Esbly 1 - Vaux Rochette 1 1/2 U18 Coupe 77 - 02/06/2022

 
Considérant que les clubs des rencontres listées ci-dessus ne disposent plus de créneaux libres pour 
planifier leurs rencontres. 
 
Considérant que la Commission a décidé de planifier par défaut les rencontres (sans horaire): 
Au 02/06/2022  
 
Par ces motifs, la Commission demande aux clubs concernés de fournir leurs propositions et 
accords pour la planification des rencontres. 

 Concernant les rencontres du 02/06/2022, dans le cas où il n’y aurait aucune proposition suivie 
d’accords concernant un éventuel changement (date / horaire) validé au plus tard au 24/05/2022, 
l’horaire de la rencontre serait de 20h00 pour la rencontre U18. 
 

 

Jeudi 19 mai 2022 
 
Match 23706210 Emerainville 5 – Coubert 5 CDM D2B du 19/05/2022 
Demande de modification de d’horaire par courriel du club de EMERAINVILLE pour disputer la 
rencontre à 20h00 au lieu de 20h30 
Accord du club de COUBERT 
 

Week-end du 21 et 22 mai 2022 
 
Match 23703827 Etrepilly 11 – Meaux ADOM 11  Vétérans D4A du 22/05/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de MEAUX ADOM pour disputer la 
rencontre le 08/05/2022 au lieu du 22/05/2022  
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB D’ETREPILLY 
 
Match 23737235 Courtry 2 – Goellycompans/Mitry 3 U14 D4A du 21/05/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de GOELLYCOMPANS/MITRY pour 
disputer la rencontre à 12h30 au lieu de 15h30  
En attente accord du club de COURTRY 
 
Match 23661381 Quincy 1 – Ozoir 2 U14 D3B du 21/05/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de QUINCY pour disputer la rencontre 
à 14h00 au lieu de 16h00  
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB D’OZOIR 
 
Match 23703827 Etrepilly 11 – Meaux ADOM 11 Vétérans D4A du 22/05/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de MEAUX ADOM pour disputer la 
rencontre le 12/06/2022 au lieu du 22/05/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LA COMMISSION, pas de report après la dernière journée de 
Championnat. 
 
Match 23661181 Montereau 2 – Brie Est FC 1 U14 D2B du 21/05/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de MONTEREAU pour disputer la 
rencontre à 14h30 au lieu de 14h00 
Accord de la Commission 
 
 
Match 23735327 Petit Morin 1 – Brie Est FC 1 U16 D3B du 22/05/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de PETIT MORIN pour disputer la 
rencontre le 12/06/2022 au lieu du 22/05/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LA COMMISSION, pas de report après la dernière journée de 
Championnat. 



                                                                                                                                                                                                             

 
Match 23661293 Val d’Europe 2 – St Pathus 1 U14 D3A du 21/05/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de VAL D’EUROPE pour disputer la 
rencontre à 13h00 au lieu de 16h30  
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE ST PATHUS  
 
Match 23734867 Collegien 1 – Plaine/Claye S. 3 U16 D3A du 22/05/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de COLLEGIEN pour 
disputer la rencontre le 21/05/2022 à 19h00 au lieu du 22/05/2022 à 13h00  
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE PLAINE France/CLAYE 
 
Match 24035190 Pontault Portugais 1  – Goellycompans/Mitry 2 U18 D3A du 22/05/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de PONTAULT PORT pour disputer la 
rencontre à 10h30 au lieu de 13h00 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE GOELLYCOMPANS/MITRY 
 
Match 23661381 Quincy 1  – Ozoir 2 U14 D3B du 21/05/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de QUINCY pour disputer la rencontre 
à 14h00 au lieu de 16h00 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB D’OZOIR 
 
Match 23670543 Ponthierry 1 – Melun FC 3 U16 D2C du 22/05/2022 
Considérant l’organisation d’une rencontre du tour préliminaire de la Coupe de France 
2022/2023 à 14h30 sur les installations de Ponthierry 
La Commission décide de programmer la rencontre en référence à 12h30 
 
Match 24035323 Mormant FC 1 – Servon/Chevry 1 U18 D3B du 22/05/2022 
Considérant l’organisation d’une rencontre du tour préliminaire de la Coupe de France 
2022/2023 à 14h30 sur les installations de Mormant 
La Commission décide de programmer la rencontre en référence à 12h30 
 
Match 23735724 Hericy 1 – Avon 2 U16 D3E du 22/05/2022 
Considérant l’organisation d’une rencontre du tour préliminaire de la Coupe de France 
2022/2023 à 14h30 sur les installations de Vulaine s/ Seine 
La Commission décide de programmer la rencontre en référence à 12h30 
 
Match 23735463 Nanteuil 1 – Breuilloise 1 U16 D3C du 22/05/2022 
Considérant l’organisation d’une rencontre du tour préliminaire de la Coupe de France 
2022/2023 à 14h30 sur les installations de Nanteuil les Meaux 
La Commission décide de programmer la rencontre en référence à 12h30 
 
Match 23670812 Varennes 1 – Avon 1 U18 D2C du 22/05/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de VARENNES pour disputer la 
rencontre à 12h00 au lieu de 13h00 
Considérant l’organisation d’une rencontre du tour préliminaire de la Coupe de France 
2022/2023 à 14h30 sur les installations de Varennes sur seine. 
La Commission décide de valider la demande de modification d’horaire 
 
Match 23670631 St Thibault 1  – Val de France/Esbly 1 U18 D2A du 22/05/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de ST THIBAULT pour disputer la 
rencontre à 13h30 au lieu de 13h00 
Demande annulée suite à modification de l’horaire de la rencontre de Coupe de France 
Demande de modification d’horaire via courriel du club de ST THIBAULT pour disputer la rencontre à 
17h00 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de VAL DE FRANCE 
 

Mardi 24 mai 2022 
 



                                                                                                                                                                                                             

Match 23661655 Briard SC 1 – Chelles 1 U14 D1 du 24/05/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de CHELLES pour disputer 
la rencontre le 18/05/2022 à 18h30 au lieu du 24/05/2022 à 19h00 
Accord du club de CHELLES 
DEMANDE REFUSEE PAR LA COMMISSION, l’équipe de BRIARD SC a déjà une rencontre de 
programmée le 19/05/2022 et ne peut donc jouer 2 jours consécutifs. 
 

Jeudi 26 mai 2022 
 
Match 23655248 Thorigny FC 1 – Savigny FC 2 Seniors D3D du 26/05/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de THORIGNY pour disputer la 
rencontre le 22/05/2022 au stade du Moulin à Vent au lieu du 26/05/2022  
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE SAVIGNY 
 
Match 23655429 St Germain Laval 1 – Gatinais VL 1 Seniors D3F du 26/05/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de ST GERMAIN LAVAL 
pour disputer la rencontre le 08/05/2022 à 15h00 au lieu du 26/05/2022 à 15h30 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE GATINAIS VL 
 
Match 23701034 Vaires 21 – FC Cosmo 21 +45 ANS Gr.C du 26/05/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de VAIRES pour disputer la rencontre le 
01/05/2022 au lieu du 26/05/2022  
Absence d’accord du club de FC COSMO, la rencontre reste maintenue au 26/05/2022 
 
Match 23655250 Bussy 2 – Pontault UMS 2 Seniors D3D du 26/05/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de BUSSY pour disputer la rencontre le 
08/05/2022 au lieu du 26/05/2022  
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE PONTAULT UMS 
 
Match 23662515 Pontault Portugais 12 – Val de l’Yerres 11 Vétérans D3B du 26/05/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de VAL DE L’YERRES pour 
disputer la rencontre le 25/05/2022 à 20h00 au lieu du 26/05/2022 à 9h30 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE PONTAULT PORTUGAIS 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de VAL DE L’YERRES pour 
disputer la rencontre le 19/05/2022 à 20h00 au lieu du 26/05/2022 à 9h30 
En attente accord du club de PONTAULT PORTUGAIS 
 
Match 23653689 Pontault UMS 1 – Pontault Portugais 1 Seniors D1 du 26/05/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de PONTAULT 
PORTUGAIS pour disputer la rencontre le 24/05/2022 à 20h00 au lieu du 26/05/2022 à 15h00 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE PONTAULT UMS 
 
Match 23655068 Val de l’Yerres 1 – Breuilloise 1 Seniors D3B du 26/05/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de VAL DE L’YERRES pour 
disputer la rencontre le 24/05/2022 à 20h30 au lieu du 26/05/2022 à 15h00 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE BREUILLOISE 
 
Match 23661295 Goellycompans/Mitry 2 – Champs 3 U14 D3A du 21/05/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de GOELLYCOMPANS/MITRY pour 
disputer la rencontre à 15h00 au lieu de 15h30  
Accord de la Commission 
 
Match 23654138 Savigny 1 – Boissise 1 Seniors D2C du 26/05/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de BOISSISE pour disputer 
la rencontre le 02/06/2022 à 20h00 au lieu du 26/05/2022 à 15h00 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE SAVIGNY 
 
Match 23714346 St Thibault FC 3 – Val d’Europe 3 Seniors D4B du 26/05/2022 



                                                                                                                                                                                                             

Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de VAL D’EUROPE pour disputer la 
rencontre le 22/05/2022 au lieu du 26/05/2022  
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE ST THIBAULT FC 
 
Match 23654979 Meaux ADOM 2 – St Mard 1 Seniors D3A du 26/05/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de MEAUX ADOM pour disputer la 
rencontre à 16h00 au stade Corazza (N°3) au lieu de 15h00 au stade du Respect 
En attente accord du club de ST MARD 
 

Week-end du 28 et 29 mai 2022 
 
Match 23661121 Combs 1 – Avon US 1  U14 D2C du 28/05/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COMBS pour disputer la rencontre le 
21/05/2022 au lieu du 28/05/2022  
DEMANDE REFUSEE PAR LA COMMISSION 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COMBS pour disputer la rencontre le 
16/04/2022 au lieu du 28/05/2022  
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB D’AVON 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COMBS pour disputer la rencontre le 
23/04/2022 au lieu du 28/05/2022  
En attente accord du club de AVON 
 
Match 23737254 Villeparisis 3 – Othis 1 U14 D4A du 28/05/2022 
Demande de modification de date par courriel du club de VILLEPARISIS pour disputer la rencontre le 
23/04/2022 ou le 07/05/2022 au lieu du 28/05/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB D’OTHIS 
 
Match 23735883 Varennes 1 – Ol. Loing 1 U16 D3F du 29/05/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de OL. LOING pour disputer 
la rencontre le 02/06/2022 à 19h30 au lieu du 29/05/2022 à 15h00 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE VARENNES 
 
Match 23703859 Villenoy 12– Jouarre 11 Vétérans D4A du 29/05/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de JOUARRE pour disputer la rencontre 
le 01/06/2022 au lieu du 29/05/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE VILLENOY 
 
Match 23737535 Hericy 1 – Boissise 1 U14 D4D du 28/05/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de BOISSISE pour disputer 
la rencontre le 01/06/2022 à 18h30 au lieu du 28/05/2022 à 15h30 
En attente accord du club de HERICY 
 
Match 23735880 Boissise 1 – Fontainebleau 2 U16 D3F du 29/05/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de BOISSISE pour disputer 
la rencontre le 31/05/2022 à 20h00 au lieu du 28/05/2022 à 12h00 
En attente accord du club de FONTAINEBLEAU 
 
Match 23701411 Bagneaux Nem. 21 - Avonnaise 21 VET+45 G du 29/05/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de BAGNEAUX NEMOURS 
pour disputer la rencontre le 02/06/2022 à 20H30 au lieu du 29/05/2022 à 9H30 
En attente accord du club de AVONNAISE US FOOT 
 
Match 23661644 Longueville/Provins 1 – Champs 2 U14 D1 du 28/05/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de LONGUEVILLE pour disputer la 
rencontre à 14h00 au lieu de 15h30 
En attente accord du club de CHAMPS 
 

 



                                                                                                                                                                                                             

Week-end du 4 et 5 juin 2022 
 
Extrait RSG District 2021/2022 
Titre III – Les Compétitions 
« … Article 10 – le Calendrier  
(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes d’un 
même groupe doivent impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les deux 
dernières journées en seniors D1), le même jour (dans la même semaine pour les rencontres de 
championnat Futsal) à l’heure officielle. La Commission d’Organisation compétente peut 
exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu pour les 
accessions et relégations ou pour les matches opposant uniquement les clubs concernés soit par les 
accessions, soit par les relégations … » 
 
Match 23701417 Avonnaise 21 – Bocage Amicale 21 VET+45 G du 05/06/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de AVONNAISE US FOOT 
pour disputer la rencontre le 03/06/2022 à 20H00 au lieu du 05/06/2022 à 9H30 
En attente accord du club de BOCAGE AMICALE 
Dossier en cours d’examen 
 
Match 23701414 Fontainebleau 21 – Moret Veneux Sab 21  VET+45 G du 05/06/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de FONTAINEBLEAU pour disputer la 
rencontre le 02/06/2022 à 19H30 au lieu du 05/06/2022 à 9H30 
Accord du club de MORET VENEUX SAB. 
Dossier en cours d’examen 
 
Match 23661369 Pommeuse F. 1  – Ozoir 2 U14 D3B du 04/06/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de POMMEUSE pour disputer la 
rencontre le 30/04/2022 au lieu du 04/06/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB D’OZOIR 
 
Match 23735758 Avon 2 – Jouy Yvron 1 U16 D3E du 05/06/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club d’AVON pour disputer la rencontre à 
11h30 au lieu de 13h00 
Accord du club de JOUY YVRON 
Dossier en cours d’examen 
 
Match 23654039 Avon 2 – Lognes 2 Seniors D2C du 05/06/2022 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club d’AVON pour disputer la rencontre à 
15h30 au lieu de 15h00 
Accord du club de LOGNES 
Dossier en cours d’examen 
 
Match 23661277 Courtry 1 – St Pathus 1 U14 D3A du 04/06/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer la rencontre 
le 11/06/2022 au lieu du 04/06/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE ST PATHUS 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer la rencontre 
le 26/05/2022 au lieu du 04/06/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE ST PATHUS 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer 
la rencontre le 24/05/2022 à 18h30 au lieu du 04/06/2022 à 15h30 
DEMANDE REFUSEE PAR LE CLUB DE ST PATHUS 
 
Match 23737220 Val d’Europe 3 - Courtry 2 U14 D4A du 04/06/2022 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer la rencontre 
le 11/06/2022 au lieu du 04/06/2022 
DEMANDE REFUSEE PAR LA COMMISSION, pas de report après la dernière journée de 
Championnat. 
 



                                                                                                                                                                                                             

Club de SERVON 
Considérant le problème d’occupation rencontré par le club de Servon FC le 05/06/2022. 
Considérant qu’il y a 3 matchs prévus le dimanche matin sur le même terrain. 
Considérant que la rencontre CDM R1 Servon 5 – Ivry Desportiva 5 est prioritaire. 
Considérant que pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres 
d’équipes d’un même groupe doivent impérativement se dérouler, pour la dernière journée de 
championnat, le même jour à l’heure officielle.  
La Commission demande au club de Servon de fournir un terrain de repli pour les rencontres listées 
ci-dessous : 
Vétérans D4B Servon 11 – Mormant FC 11 
+45 Ans Gpe E Servon 21 – Ozoir 21 
A défaut de terrain de repli, la ou les rencontres pourraient être inversées. 
 
Match 23735624 Savigny FC 3 – Fontenay Tre. 1  U16 D3D du 05/06/2022 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de SAVIGNY pour disputer 
la rencontre le 04/06/2022 à 18H00 au lieu du 05/06/2022 à 13H00 
En attente accord du club de FONTENAY 
Dossier en cours d’examen 
 
Match 23670034 Gretz Tournan 1 – Montereau 1 U16 D1 du 05/06/2022 
Demande de modification de date par courriel du club de MONTEREAU pour disputer la rencontre le 
26/05/2022 au lieu du 05/06/2022 
En attente accord du club de GRETZ TOURNAN 
Dossier en cours d’examen 
 

SUSPENSION DE TERRAINS 
 
Club de Melun FC: 
Suite à la décision de la Commission de Discipline du 30/03/2022, 
« …  Match 23654127 
Melun FC 3 – Bagneaux Nemours 3 
Seniors D3C du 27/03/2022 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, (…/…) 
 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F et l’annexe 1 au Règlement Sportif Général du 
District 77 de Football 
 
La Commission décide au surplus d’infliger une suspension, à titre conservatoire, avec effet immédiat 
et jusqu’à décision à intervenir, de toutes fonctions et compétitions officielles à compter du 
28/03/2022 à : 
(…/…) 
La Commission décide au surplus d’infliger une suspension de terrain, à titre conservatoire, 
avec effet immédiat et jusqu’à décision à intervenir, de toutes fonctions et compétitions 
officielles à compter du 01/04/2022 à l’équipe SENIORS 3 du FC MELUN pour acte de brutalité 
envers officiel, envahissement de terrain en vertu des articles 13 et 2.1.b du Règlement 
Disciplinaire du Règlement Disciplinaire du District de Seine et Marne de Football…» 
 
La Commission informe le club de FC MELUN que cette sanction est applicable pour les rencontres 
suivantes :  
 
 
Melun FC 3 – Boissise Pringy 1 du 29/05/2022 (sous réserve de la procédure disciplinaire en 
cours) 
 
Le club de MELUN FC se doit donc de présenter un terrain de repli,  
Considerant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de FC MELUN 



                                                                                                                                                                                                             

« .40.7 En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au moins 15 jours avant la date du ou des matches(es) concerné(s), le 
terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée ; 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
- de la commune où se trouve le siège social du club, 
- d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
- d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne 
(Territoire du District 77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées… » 
 
Club de Bagneaux Nemours: 
Suite à la décision de la Commission de Discipline du 22/04/2022, 
« …  Match 23669991 
Bagneaux Nem. 1 – Melun 2 
U16 D1 du 20.02.2022 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, (…/…) 
 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F et l’annexe 1 au Règlement Sportif Général du 
District 77 de Football 
(…/…) 
La Commission inflige une suspension de terrain de deux (2) matchs fermes à l’équipe U16 D1 
de Bagneaux Nemours pour envahissement de terrain, coups sur joueurs et dirigeant et 
comportement inapproprié et excessif du gardien du stade et de son fils. (…/…) …» 
 
La Commission informe le club de BAGNEAUX NEMOURS que cette sanction est applicable pour les 
rencontres suivantes :  
Bagneaux Nemours 1 – Gretz Tournan 1 du 22/05/2022 
Apres réception du courriel du club de Bagneaux Nemours, informant la Commission que la 
rencontre aura lieu sur le terrain du stade Jean BOUIN à Montereau 
Considérant que le club de Bagneaux Nemours n’a pas transmis l’accord du propriétaire de 
l’installation. 
Considérant que le club de Bagneaux Nemours ne dispose pas de terrain de repli, 
Par ces motifs,  
La Commission décide d’annuler la rencontre du 22/05/2022 
Le dossier sera étudié lors de la prochaine réunion de la Commission  
 
Bagneaux Nemours 1 – Quincy 1 du 26/05/2022 
 
Le club de BAGNEAUX NEMOURS se doit donc de présenter un terrain de repli,  
 
Considerant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de Bagneaux Nem. 
« .40.7 En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au moins 15 jours avant la date du ou des matches(es) concerné(s), le 
terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée ; 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
- de la commune où se trouve le siège social du club, 
- d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
- d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne 
(Territoire du District 77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 



                                                                                                                                                                                                             

Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées… » 
 

OBLIGATIONS 
 

La Commission procède à un contrôle général de tous les clubs concernant les équipes 
obligatoires, Article 11.1 du RSG du District, 
Suite à ce contrôle, il s’avère que les clubs ci-dessous sont en infraction : 
Extrait RSG District 2021/2022 
 
CHANGIS (518219) 
La Commission,  
Considérant que l’équipe 1 de CHANGIS évolue en Seniors D2A,  
Considérant que les équipes premières seniors évoluant en Division Départementale 2 ont 
l’obligation d’engager : 
 2 équipes Seniors (Dimanche après-midi)  
ou  
 + 3 équipes de jeunes à 11 (U18, ou / et U16 ou / et U14)  
L’engagement d’une équipe dans le Championnat U20 peut permettre de compenser l’absence de 
l’une des équipes de jeunes susvisées.  
ou  
2 équipes de jeunes à 11 (U18, ou / et U16 ou / et U14) + 2 équipes de jeunes à effectif réduit. 
 
Considérant le forfait général (suite à 3 forfaits) de son équipe Seniors 2 (D3C) en date du 14/04/202 
(voir PV) 
 Considérant que le club de CHANGIS se doit d’inscrire 2 équipes Seniors (Dimanche après-midi)  
 
Considérant que le club de CHANGIS ne répond pas aux obligations, 
 
Par ces motifs, 
 
Dit que l’équipe Seniors 1 de CHANGIS est classée dernière de son groupe Seniors D2A et 
rétrogradée en division inférieure la saison prochaine. 
Cette équipe est retirée du tableau du classement, les points et les buts pour et contre acquis 
lors des matchs joués contre CHANGIS sont annulés. 
 
L’équipe mise hors compétition en cours de saison a la possibilité de disputer des rencontres 
amicales contre les autres équipes de son groupe initialement désignées dans le calendrier de 
la compétition sous réserve de l’accord de chacune d’elles. 

 Concernant la rencontre du 26/05/2022, Changis 1 – Le Pin Villevaudé, la Commission 
demande aux 2 clubs de transmettre pour le 24/05/2022 au plus tard, leurs accords 
pour le déroulement de la rencontre, en l’absence de ces accords la rencontre sera 
annulée. 

 Concernant la rencontre du 29/05/2022, Goellycompans 1 - Changis 1, la Commission 
demande aux 2 clubs de transmettre pour le 26/05/2022 au plus tard, leurs accords 
pour le déroulement de la rencontre, en l’absence de ces accords la rencontre sera 
annulée. 

 Concernant la rencontre du 05/06/2022, Changis 1 – Trilport 1, la Commission 
demande aux 2 clubs de transmettre pour le 020/6/2022 au plus tard, leurs accords 
pour le déroulement de la rencontre, en l’absence de ces accords la rencontre sera 
annulée. 

 



                                                                                                                                                                                                             

FERMETURE DE TERRAINS 
 

Merci au club ci-dessous de fournir un terrain de repli, RSG District Article 20.6 ; 
A defaut la Commission appliquera le règlement, RSG District 40.1 

 
Club de BRIE FC :  
Stade Municipal de Cregy les Meaux fermé jusqu’à nouvel ordre, à compter du 01/04/2022. 
 
Les rencontres à 11 à domicile du club de BRIE FC jusqu’ à la fin de saison, se dérouleront au 
stade municipal de Poincy. 
 
Clubs de COMBS LA VILLE CA er REUNIONNAIS DE SENART :  
Stade A. Mimoun fermé le dimanche 1er mai, dimanche 8 mai et jeudi 26 mai 2022 
En application de l’article 10 du R.S.G., le club de COMBS CA doit fournir un terrain de repli. 
Néanmoins, les clubs concernés peuvent proposer une nouvelle date de jeu avec accord.  
 

 
RETRAITS/FORFAITS GENERAUX 

 

ST MARD 1        U16 D3A 
 
MORET-VENEUX 1      U18 D3B 
Erratum, après vérification, l’équipe de Moret n’a fait que 2 forfaits. 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

   

 

         PROCES VERBAL du jeudi 19 mai 2022 

COMMISSION RESTREINTE 

 

Match 24181358 

Critérium U13 Espoirs – Poule C 

Ferté/Jouarre 3 –Changis 3 du 14/05/2022 

Après étude de la feuille de match, 

Considérant que le joueur n° 9 de Changis aurait insulté l’équipe de la Ferté sous Jouarre et 

les éducateurs, 

Considérant que l’équipe de Changis serait partie sans remplir la feuille de match et sans 

avoir effectué la jonglerie, 

La Commission demande aux représentants de Changis un rapport sur les incidents lors de 

cette rencontre pour le 31/05/2022 ainsi que la feuille de jonglerie avec les noms des joueurs. 

 

Plateau U8/U9 à Crecy la Chapelle 

FC Cosmo 1- Pays Créçois 3 du 14/05/2022 

Après étude des rapports de Cosmo et du dépôt de plainte, 

Considérant le rapport du club de Cosmo relatant des incidents lors de cette rencontre et le 

dépôt de plainte de la mère d’un joueur de Cosmo, son fils aurait pris une gifle par un parent 

de l’équipe adverse, 

La Commission demande aux représentants de Pays Créçois un rapport sur les incidents 

lors de cette rencontre pour le 31/05/2022 et la feuille de plateau. 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

                                                                                                                                                                                                                                       

 

FORMATIONS JUIN OUVERTES 

 

Objet Date  Localité 
Nombre de    
pré-inscrits 

Places 
restantes 

CERTIFICATIONS 1,2,3 04/06/2022 LE MEE SUR SEINE COMPLETES 

CERTIFICATIONS 1,2,3 23/06/2022 MONTRY COMPLETES 

 



DISTRICT SEINE ET MARNE Matchs remis / rejoués

FOOT 2000 - FFF 20/05/2022 15:58 Page 1 / 9

Seniors D1 / Phase 1

Seniors D2 / Phase 1

Seniors D2 / Phase 1

Seniors D2 / Phase 1

Seniors D3 / Phase 1

Seniors D3 / Phase 1

Seniors D3 / Phase 1

50020.2

50029.2

50030.2

50031.2

50032.2

50033.2

50034.2

50035.2

50110.2

50116.2

50118.2

50119.2

50120.2

50121.2

50182.2

50183.2

50184.2

50185.2

50186.2

50248.2

50249.2

50250.2

50251.2

50252.2

50253.2

50310.2

50311.2

50312.2

50313.2

50314.2

50355.2

50356.2

50357.2

50358.2

50362.2

50401.2

50402.2

Chelles 1

Villeparisis 2

Pontault Ums 1

Cesson Vsd Es 2

Montereau 1

Fontainebleau Rc 1

Claye Souilly 2

Chelles 1

Chelles 2

Vaires 2

Goellycompans Fc 1

Changis 1

Trilport Usf 1

Pays Crecois 2

Senart Moissy 3

Nanteuil 1

Roissy Us 2

Avon Us 2

Lognes 2

Ponthierry Us 1

Bagneaux Nem. E. 1

Moret-Veneux Sab. Fc 1

Vaux Rochette 1

Lieusaint Foot As 1

Savigny Fc 1

Brie Fc 1

Meaux Adom 2

Le Pin Villevaude 2

Othis C.O. 2

Plaine France 1

Val De L'Yerres 1

St Pathus 1

Plessis 1

Quincy 2

Magny 1

St Thibault Fc 2

Gretz Tournan 2

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

01/06/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

22/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

25/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

01/06/2022

26/05/2022

26/05/2022

11/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

01/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

24/04/2022

22/05/2022

22/05/2022

Poule 0

Poule A

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

23653679

23653688

23653689

23653690

23653691

23653692

23653693

23653694

23653863

23653869

23653871

23653872

23653873

23653874

23654001

23654002

23654003

23654004

23654005

23654133

23654134

23654135

23654136

23654137

23654138

23654978

23654979

23654980

23654981

23654982

23655068

23655069

23655070

23655071

23655075

23655159

23655160

Roissy Us 1

Pays Crecois 1

Pontault Port 1

Combs C.A. 1

Roissy Us 1

Avon Us 1

Lognes 1

Quincy 1

Mitry Mory 2

Chelles 2

Ozoir 2

Le Pin Villevaude 1

Othis C.O. 1

Meaux Academy Cs 3

Val De France 2

St Thibault Fc 1

Champs 1

Servon Fc 1

Lesigny U.S.C. 1

Melun Fc 3

Olympique Du Loing 1

Briard S.C. 1

Bussy 1

Montereau 2

Boissise Pringy Us 1

Esbly 1

St Mard 1

Villenoy 1

Brie Nord Es 1

Trilport Usf 2

Breuilloise 1

Villeparisis 3

Ozoir 3

Goellycompans Fc 2

Val De L'Yerres 1

Champs 2

Fc Cosmo 1

500264

524135

500589

520102

500365

500364

509538

500264

500264

509296

581268

518219

500794

547013

500832

515916

515348

553497

532139

500483

541442

541364

546364

553139

531090

581166

538790

527744

528460

524631

564037

527984

533682

500559

547521

541434

514814

515348

547013

532343

518014

515348

553497

532139

500559

548939

500264

551942

527744

528460

500831

549941

541434

512073

527727

525644

542557

542798

500615

544034

500365

550643

508334

530521

511879

590147

500794

528468

524135

551942

581268

564037

512073

581816

1

2

3

4

5

6

7

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP
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FOOT 2000 - FFF 20/05/2022 15:58 Page 2 / 9

Seniors D3 / Phase 1

Seniors D3 / Phase 1

Seniors D3 / Phase 1

Seniors D4 / Phase 1

Seniors D4 / Phase 1

Seniors D4 / Phase 1

Seniors D4 / Phase 1

50427.2

50445.2

50446.2

50447.2

50448.2

50449.2

50490.2

50491.2

50492.2

50493.2

50494.2

50535.2

50536.2

50537.2

50538.2

50539.2

53101.2

53102.2

53104.2

53146.2

53147.2

53149.2

53150.2

53191.2

53192.2

53194.2

53195.2

53213.1

53218.2

53238.2

53239.2

Champs F.C. 1

Thorigny 2

Combs C.A. 2

Bussy 2

Lesigny U.S.C. 2

Fontenay Tresigny 1

Olympique Du Loing 2

Bois Le Roi F.C. 1

Jouy Yvron Es 1

Champenois Mam. Ver. 1

Foret Es La 1

Chatelet En Brie Us 1

St Germain Laval Es 1

Servon Fc 2

Fc Guignes 1

Boissise Pringy Us 2

St Mard 2

F.C.C.N 1

Dammartin Cs 1

St Thibault Fc 3

Fc Cosmo 3

Coulommiers 1

Brie Est Fc 1

Marles Ac 1

Briard S.C. 2

Alliance 77 1

Emerainville 2

Emerainville 2

Dammarie Les Lys Fc 1

Longueville/Provins 2

Ent. Bresmont/Misy 1

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

02/06/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

25/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

02/06/2022

01/06/2022

26/05/2022

26/05/2022

08/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

01/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

Poule D

Poule E

Poule F

Poule A

Poule B

Poule C

Poule D

23655230

23655248

23655249

23655250

23655251

23655252

23655338

23655339

23655340

23655341

23655342

23655428

23655429

23655430

23655431

23655432

23714256

23714258

23714262

23714346

23714348

23714352

23714354

23714436

23714438

23714442

23714444

23714479

23714490

23714530

23714532

Lesigny U.S.C. 2

Savigny Fc 2

Champs F.C. 1

Pontault Ums 2

Mormant F.C. 1

Chevry Cossigny Fc 1

Pays Bieres 1

Ponthierry Us 2

Hericy Vul. Sam. 1

Moret-Veneux Sab. Fc 2

Fontainebleau Rc 2

Vaux Rochette 2

Gatinais Val Loing 1

Nangis Es 1

Longueville/Provins 1

Lieusaint Foot As 2

Coulommiers 2

Brie Fc 2

Moussy Neuf 1

Val D'Europe 3

Vaires 3

C.F. Crouy S/O 1

Magny 2

Servon Fc 3

Dammarie City 1

Gretz Tournan 3

Reunionnais Senart 1

Briard S.C. 2

Fc Varennes 1

Bagneaux Nem. E. 2

Dammarie Les Lys Fc 1

580983

554255

518014

544034

525644

500773

542798

524239

544934

547565

530268

500677

532128

527727

564041

550643

530521

860642

500693

541434

581816

549357

581726

581678

500615

550255

531341

531341

550039

563706

546205

525644

531090

580983

500589

507435

533347

553720

500483

546106

541364

500364

546364

551819

500718

563706

553139

549357

581166

523412

563707

509296

560805

547521

527727

560605

514814

553498

500615

590521

541442

550039

8

9

10

37

38

39

40

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP



DISTRICT SEINE ET MARNE Matchs remis / rejoués
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C.D.M. D1 / Phase 1

C.D.M. D2 / Phase 1

C.D.M. D2 / Phase 1

C.D.M. D2 / Phase 1

Vétérans D1 / Phase 1

Vétérans D2 / Phase 1

51025.2

51026.2

51027.2

51028.2

51029.2

51054.2

51074.2

52824.2

52825.2

52826.2

52829.2

52722.2

52733.2

52734.2

52735.2

52738.2

52739.2

52783.2

52147.2

52148.2

52149.2

52150.2

52152.2

51164.1

51116.2

51118.2

51119.2

51121.2

51122.2

51140.2

51171.2

51178.2

51229.1

51198.2

51199.2

51200.2

51201.2

51202.2

Port.  Fontainebleau 5

St Mard 5

Thorigny 5

Vaires 5

Bombon As 5

Breuilloise 5

Breuilloise 5

St Thibault Fc 5

Collegien 5

Brie Des Morin 5

Villeroy 5

Emerainville 5

Presles En Brie Rc 5

Provins Sourdun Esp 5

Magny 5

Verneuil 5

Emerainville 5

Emerainville 5

Bois Le Roi F.C. 5

Ponthierry Us 5

Crisenoy Us 5

Chapelle R.-Ecrennes 5

Foret Es La 5

Chevry Cossigny Fc 11

Dammartin Cs 11

Dammarie Les Lys Fc 11

Chevry Cossigny Fc 11

Torcy P.V.M. Us 12

Vaux La Rochette 11

Bagneaux Nemours E 11

Dammartin Cs 11

Chevry Cossigny Fc 11

Othis C.O. 11

Fc Cosmo 11

Meaux Portg 11

Goellycompans Fc 11

Brie Fc 11

Othis C.O. 11

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

22/05/2022

22/05/2022

26/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

01/06/2022

26/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

26/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

01/06/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

26/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

01/06/2022

26/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

17/04/2022

22/05/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

22/05/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

01/05/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

22/05/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

10/04/2022

22/05/2022

15/05/2022

08/05/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

Poule 0

Poule A

Poule B

Poule C

Poule 0

Poule A

23661780

23661781

23661782

23661783

23661784

23661809

23661829

23706497

23706498

23706499

23706502

23706160

23706171

23706172

23706173

23706176

23706177

23706221

23700661

23700662

23700663

23700664

23700666

23661919

23661962

23661964

23661965

23661967

23661968

23661986

23662017

23662024

23662145

23662159

23662160

23662161

23662162

23662163

Brie Est Fc 5

Pays Crecois 5

Pomponne 5

Nandy F.C. 6

Isles Les Villenoy 5

Isles Les Villenoy 5

Brie Est Fc 5

Annet 5

Le Pin Villevaude 5

Buceenne 5

Nanteuil 5

Provins Sourdun Esp 5

Mitry Ourcq Portg 5

Gretz Tournan 5

Coubert Fc 5

Mouroux 5

Maisoncelles 5

Verneuil 5

Vaux Le Penil La Roc 5

Hericy Vul. Sam. 5

N.U.S.O. Foot 5

Marolles As 5

Boissise Pringy Us 5

Lieusaint Foot As 11

Brie Est Fc 11

Val De France 11

Pays Bieres 11

Chelles 11

Senart Moissy 12

Val De France 11

Le Pin Villevaude 11

Val De France 11

Brie Fc 11

Annet 11

Villenoy 11

St Mard 11

Trilport Usf 11

Esbly 11

525637

530521

554255

509296

535961

528468

528468

541434

535987

580480

550862

531341

545456

500715

547521

530281

531341

531341

524239

500483

533532

564193

530268

533347

500693

550039

533347

511876

546364

541442

500693

533347

528460

581816

547301

581268

581166

528460

581726

547013

531092

540372

554270

554270

581726

519793

527744

530262

515916

500715

551896

514814

529195

514632

520809

530281

546364

546106

582619

539708

550643

553139

581726

549941

553720

500264

500832

549941

527744

549941

581166

519793

511879

530521

500794

508334

11

12

13

14

15

16

RP

RP

RP

RP

RP

RJ

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP
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Vétérans D2 / Phase 1

Vétérans D2 / Phase 1

Vétérans D3 / Phase 1

Vétérans D3 / Phase 1

Vétérans D3 / Phase 1

Vétérans D4 / Phase 1

Vétérans D4 / Phase 1

51243.2

51244.2

51245.2

51246.2

51247.2

51288.2

51289.2

51290.2

51291.2

51292.2

51307.2

51333.2

51334.2

51335.2

51336.2

51374.2

51378.2

51379.2

51380.2

51381.2

51382.2

51423.2

51425.2

51426.2

51427.2

52591.2

52592.2

52593.2

52634.2

52635.2

52637.2

52638.2

52658.2

Pays Crecois 11

Thorigny 11

Croissy 11

Val D'Europe 12

Champs 11

Ol.Loing/Port.Font 11

Le Mee Sports 11

Nandy F.C. 11

Moret-Veneux Sab. Fc 11

Boissise Pringy Us 11

Longueville Sclnsb 11

May/Plessis 11

Ferrieres 11

St Pathus 11

Pommeuse Fare 11

Pontault Port 12

Gretz Tournan 11

Val De France 12

Fontenay Tresigny 12

Vaires 11

Lesigny U.S.C. 11

Hericy Vul. Sam. 11

Nandy F.C. 12

Arc En Ciel Us 11

St Germain Laval Es 11

Etrepilly 11

Annet 12

Nanteuil 11

Champs Fc 11

Dammartin Cs 13

Val D'Europe 13

Lesigny U.S.C. 12

Val D'Europe 13

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

26/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

26/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

26/05/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

10/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

15/05/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

22/05/2022

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

23662249

23662250

23662251

23662252

23662253

23662339

23662340

23662341

23662342

23662343

23662358

23662429

23662430

23662431

23662432

23662515

23662519

23662520

23662521

23662522

23662523

23662609

23662611

23662612

23662613

23703827

23703828

23703829

23703915

23703916

23703918

23703919

23703939

Lognes 11

Combs  C.A. 12

Ozoir 12

Pomponne 11

Pontault Ums 11

Briard S.C. 11

Bois Le Roi F.C. 11

Provins Mjc 11

Savigny/Cesson 11

Longueville Sclnsb 11

Moret-Veneux Sab. Fc 11

Villeparisis 11

Dammartin Cs 12

Coulommiers 11

Magny 11

Val De L'Yerres 11

Reau Sl 11

Jouy Yvron Es 11

Collegien 12

Val De L'Yerres 11

Pontault Port 12

Nangis Es 11

Everly/Bray 11

Crisenoy Us 11

Bombon 11

Meaux Adom 11

Brie Des Morin 11

Lagny Messagers 11

Emerainville 11

St Thibault 11

Ozouer Le Voulgis Cs 11

Servon Fc 11

Mormant F.C. 11

547013

554255

529821

563707

512073

542798

525582

540372

541364

550643

563706

527765

500466

527984

547000

532343

514814

549941

500773

509296

525644

546106

540372

540835

532128

500813

519793

515916

580983

500693

563707

525644

563707

532139

518014

551942

531092

500589

500615

524239

544717

531090

563706

541364

524135

500693

549357

547521

564037

544174

544934

535987

564037

532343

500718

546358

533532

535961

538790

580480

549461

531341

541434

514952

527727

507435

17

18

19

20

21

54

55

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RS

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP
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Vétérans D4 / Phase 1

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

52680.2

52681.2

52682.2

52683.2

52698.2

52229.2

52231.2

52274.2

52276.2

52277.2

52319.2

52320.2

52322.2

52323.2

52330.2

52334.2

52379.1

52365.2

52366.2

52367.2

52368.2

52406.2

52411.2

52412.2

52413.2

52454.2

52455.2

52457.2

52458.2

52459.2

52476.2

52499.2

52500.2

52501.2

52502.2

52503.2

Ent. Bresmont/Misy 11

Marolles As 11

Bray/Everly 12

E.Longueville Sclnsb 12

Boissise Pringy Us 12

Le Pin Villevaude 21

Brie Nord Es 21

Othis 21

Trilport Usf 21

Mitry Ourcq Portg 21

St Thibault 21

Collegien/Croissy 21

Varreddes As 21

Courtry 21

Quincy 21

Vaires 21

Val D'Europe 21

Buceenne 21

Lagny Messagers 22

Isles Les Villenoy 21

Nanteuil 21

Lognes 21

Savigny/Cesson 21

Lognes 21

Pontault Ums 21

Combs C.A. 21

Varennes Fc 21

Montereau 21

Lesigny U.S.C. 21

Campelienne/Crisenoy 21

Fontenay/Verneuil 22

Bocage Amicale Elv 21

Everly/Bray 21

Pays Bieres 22

Fontainebleau Rc 21

Boissise Pringy Us 21

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

26/05/2022

22/05/2022

26/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

26/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

02/06/2022

26/05/2022

22/05/2022

01/06/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

03/04/2022

03/04/2022

22/05/2022

03/04/2022

10/04/2022

03/04/2022

22/05/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

27/03/2022

10/04/2022

22/05/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

15/05/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

22/05/2022

24/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

Poule C

Groupe A

Groupe B

Groupe C

Groupe D

Groupe E

Groupe F

Groupe G

23704006

23704007

23704008

23704009

23704024

23700839

23700841

23700929

23700931

23700932

23701019

23701020

23701022

23701023

23701030

23701034

23701079

23701110

23701111

23701112

23701113

23701196

23701201

23701202

23701203

23701289

23701290

23701292

23701293

23701294

23701311

23701379

23701380

23701381

23701382

23701383

Alliance 77 11

Ponthierry Us 11

Dammarie Les Lys Fc 12

Boissise Pringy Us 12

Bray/Everly 12

Villeparisis 21

St Mard 21

Moussy Neuf 21

Collegien/Croissy 22

Dammartin Cs 21

Vaires 21

Fc Cosmo 21

Lagny Messagers 21

Champs 21

St Thibault 21

Fc Cosmo 21

Ferte S/J 21

Val D'Europe 21

Ferrieres 21

Torcy P.V.M. Us 21

Changis 21

Savigny/Cesson 21

Ozoir 21

Fontenay/Verneuil 21

Servon Fc 21

Lieusaint Foot As 21

Hericy Vul. Sam. 21

Vaux La Rochette 21

Fontenay/Verneuil 22

Lieusaint Foot As 21

Combs C.A. 21

Moret-Veneux Sab. Fc 21

Ol.Loing/Port.Font 21

Bagneaux Nemours E 21

Avonnaise Us 21

St Germain Laval Es 21

546205

539708

500728

563706

550643

527744

590147

528460

500794

551896

541434

535987

549874

542234

500559

509296

563707

530262

549461

554270

515916

532139

531090

532139

500589

518014

590521

500365

525644

550389

500773

524730

546358

553720

500364

550643

550255

500483

550039

550643

500728

524135

530521

523412

535987

500693

509296

581816

549461

512073

541434

581816

500777

563707

500466

511876

518219

531090

551942

500773

527727

553139

546106

546364

500773

553139

518014

541364

542798

541442

553497

532128

56

46

47

48

49

50

51

52

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RJ

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RJ

RP

RP

RP

RP

RP



DISTRICT SEINE ET MARNE Matchs remis / rejoués

FOOT 2000 - FFF 20/05/2022 15:58 Page 6 / 9

U18 D1 / Phase 1

U18 D2 / Phase 1

U18 D2 / Phase 1

U18 D2 / Phase 1

U18 D3 / Phase 1

U18 D3 / Phase 1

U16 D1 / Phase 1

U16 D2 / Phase 1

51782.2

51783.2

51784.2

51785.2

51787.2

51973.2

51974.2

51975.2

51977.2

52018.2

52021.2

52022.2

52063.2

52064.2

52067.2

52081.2

55107.1

55101.2

55102.2

55103.2

55117.2

55166.1

55164.2

55166.2

55169.2

51689.2

51691.2

51693.2

51694.2

51695.2

51700.2

51824.2

51838.2

51839.2

51840.2

51841.2

51842.2

Savigny Fc 1

Pontault Ums 1

Gretz Tournan 1

Montereau 1

Dammarie Fc 1

St Thibault Fc 1

Vaires/Le Pin 1

Claye Souilly 2

St Pathus 1

Trilport Usf 1

Briard S.C. 1

Meaux Adom 1

Nandy F.C. 1

Varennes Fc 1

Vaux Rochette  Fc 1

Longueville/Provins 1

Val De L'Yerres 1

Ferte S/J 1

Pontault Port 1

Meaux Academy Cs 2

Ferrieres Brie Usd 1

Bagneaux Nemours E 1

Olympique Du Loing 1

Moret-Veneux Sab. Fc 1

Mormant F.C. 1

Senart Moissy 2

Ozoir 1

Le Mee Sp. Sect Foot 1

Champs 2

Melun Fc 2

Bagneaux Nem. E. 1

Val De France/Esbly 1

Villeparisis 1

Vaires 1

Courtry 1

Val De France/Esbly 1

Meaux Academy Cs 2

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

21/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

26/05/2022

29/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

01/06/2022

29/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

26/05/2022

01/06/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

22/05/2022

22/05/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

15/05/2022

28/11/2021

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

10/04/2022

19/03/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

Poule 0

Poule A

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

Poule 0

Poule A

23670179

23670180

23670181

23670182

23670184

23670631

23670632

23670633

23670635

23670721

23670724

23670725

23670811

23670812

23670815

23670829

24035129

24035189

24035190

24035191

24035205

24035254

24035318

24035320

24035323

23669975

23669977

23669979

23669980

23669981

23669986

23670347

23670361

23670362

23670363

23670364

23670365

Bussy 1

Villeparisis 1

Combs C.A. 1

Ozoir 1

Lognes 1

Val De France/Esbly 1

Thorigny 1

Val D'Europe 1

Pays Crecois 1

Roissy/Lesigny 2

Courtry 1

Nanteuil 1

Fontainebleau Rc 2

Avon Us 1

Le Mee Sp. Sect Foot 2

Varennes Fc 1

Villeparisis 2

Ferrieres Brie Usd 1

Goellycompans/Mitry 2

Val De L'Yerres 1

Val De L'Yerres 1

Moret-Veneux Sab. Fc 1

Montereau 2

Bagneaux Nemours E 1

Servon/Chevry 1

Dammarie Fc 1

Pontault Ums 1

Montereau 1

Quincy 1

Briard S.C. 1

Quincy 1

Vaires 1

Dammartin Cs 1

Trilport Usf 1

St Pathus 1

Claye Souilly 2

Meaux Adom 1

531090

500589

514814

500365

550039

541434

509296

509538

527984

500794

500615

538790

540372

590521

546364

563706

564037

500777

532343

500831

500466

541442

542798

541364

507435

500832

551942

525582

512073

542557

541442

549941

524135

509296

542234

549941

500831

544034

524135

518014

551942

532139

549941

554255

563707

547013

515348

542234

515916

500364

553497

525582

590521

524135

500466

581268

564037

564037

541364

500365

541442

527727

550039

500589

500365

500559

500615

500559

509296

500693

500794

527984

509538

538790

22

23

24

25

587

588

26

27

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP



DISTRICT SEINE ET MARNE Matchs remis / rejoués

FOOT 2000 - FFF 20/05/2022 15:58 Page 7 / 9

U16 D2 / Phase 1

U16 D2 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

51883.2

51884.2

51885.2

51886.2

51887.2

51923.2

51928.2

51929.2

51930.2

51931.2

51932.2

53441.1

53471.2

53472.2

53474.2

53476.2

53563.1

53537.2

53538.2

53539.2

53542.2

53560.2

53614.1

53603.2

53604.2

53605.2

53606.2

53607.2

53608.2

53614.2

53670.2

53671.2

53674.2

53682.2

53725.2

53735.2

53736.2

53739.2

53740.2

Bussy 2

Chelles 1

Lognes 1

Briard S.C. 2

Le Mee Sp. Sect Foot 2

Nangis Es 1

Avon Us 1

Roissy/Lesigny 2

Ponthierry Us 1

Montereau 2

Longueville/Provins 1

Annet/St Thibault 1

Villeparisis 2

Goellycompans/Mitry 2

Collegien As 1

Dammartin 2

Goellycompans/Mitry 3

Us Petit Morin 1

Val De France/Esbly 3

Changis 1

Coulommiers Brie F 1

Val De France/Esbly 3

Breuilloise 1

Val D'Europe 2

Pontault Ums 2

Torcy Val Maubuee 4

Lagny Messagers 1

Nanteuil 1

Pommeuse Faremoutier 1

Lagny Messagers 1

Combs C.A. 1

Gretz Tournan 2

Presles/Ozouer 1

Gretz Tournan 2

Avon 2

Jouy Yvron Es 1

Hericy Vul. Sam. 1

Longueville/Provins 2

Nangis Es 2

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

26/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

26/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

21/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

20/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

26/05/2022

26/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

10/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

22/05/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

15/05/2022

06/03/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

24/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

08/05/2022

22/05/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

Poule D

Poule E

23670451

23670452

23670453

23670454

23670455

23670536

23670541

23670542

23670543

23670544

23670545

23734768

23734864

23734865

23734867

23734869

23735287

23735327

23735328

23735329

23735332

23735350

23735404

23735459

23735460

23735461

23735462

23735463

23735464

23735470

23735592

23735593

23735596

23735604

23735713

23735723

23735724

23735727

23735728

Lieusaint Foot As 1

Val D'Europe 1

Thorigny 1

Savigny Fc 1

Pays Crecois 1

Nandy F.C. 1

Nangis Es 1

Nandy F.C. 1

Melun Fc 3

Moret-Veneux Sab. Fc 1

Vaux Rochette Fc 1

Pin Villevaude As Le 1

Annet/St Thibault 1

Othis C.O. 1

Plaine France/Claye 3

Meaux Adom 2

Ferte S/J 1

Brie Est Fc 1

Magny 1

Vaires 2

Champs 3

Vaires 2

Lagny Messagers 1

Chelles 2

Fc Cosmo 1

Ozoir 2

Val De France/Esbly 2

Breuilloise 1

Noisiel Foot Academ 1

Breuilloise 1

Senart Moissy 3

Fontenay Tresigny 1

Pontault Port 1

Servon/Chevry 1

Boissise Pringy Us 2

Dammarie Fc 2

Avon 2

Fc Guignes 1

Bray/Montois 1

544034

500264

532139

500615

525582

500718

553497

515348

500483

500365

563706

519793

524135

581268

535987

500693

581268

582120

549941

518219

549357

549941

528468

563707

500589

511876

549461

515916

547000

549461

518014

514814

545456

514814

553497

544934

546106

563706

500718

553139

563707

554255

531090

547013

540372

500718

540372

542557

541364

546364

527744

519793

528460

524631

538790

500777

581726

547521

509296

512073

509296

549461

500264

581816

551942

549941

528468

560342

528468

500832

500773

532343

527727

550643

550039

553497

564041

500728

28

29

61

62

63

64

65

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP
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U16 D3 / Phase 1

U14 D1 / Phase 1

U14 D2 / Phase 1

U14 D2 / Phase 1

U14 D2 / Phase 1

U14 D3 / Phase 1

U14 D3 / Phase 1

53800.2

53801.2

53802.2

53803.2

53805.2

53818.2

50969.2

50970.2

50971.2

50972.2

50975.2

50994.2

50585.2

50586.2

50588.2

50589.2

50765.2

50766.2

50768.2

50769.2

50720.2

50721.2

50722.2

50724.2

50810.2

50813.2

50814.2

50815.2

50855.2

50856.2

50857.2

50858.2

50859.2

Bagneaux Nemours E 2

Bois Le Roi F.C. 1

Chatelet En Brie Us 1

Cesson Vsd Es 2

Boissise Pringy Us 1

Fc Varennes 1

Champs 2

Chelles 1

Ozoir 1

Melun Fc 2

Longueville/Provins 1

Briard S.C. 1

Dammartin Cs 1

St Mard 1

Meaux Adom 1

Pontault Port 1

Montereau 2

Lognes 1

Mormant F.C. 1

Gretz Tournan 1

Avon Us 1

Lieusaint Foot As 1

Bagneaux Nem. E. 1

Fontainebleau Rc 2

Champs 3

Val D'Europe 2

Magny 1

Goellycompans/Mitry 2

Val De France 2

Quincy 1

Meaux Academy Cs 3

Fontenay Tresigny 1

Bussy 3

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

26/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

22/05/2022

26/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

24/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

26/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

10/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

03/04/2022

08/05/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

23/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

09/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

Poule F

Poule 0

Poule A

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

23735854

23735855

23735856

23735857

23735859

23735872

23661630

23661631

23661632

23661633

23661636

23661655

23660784

23660785

23660787

23660788

23661181

23661183

23661187

23661189

23661091

23661093

23661095

23661099

23661290

23661293

23661294

23661295

23661380

23661381

23661382

23661383

23661384

Fontainebleau Rc 2

Champenois Mv 1

Olympique Du Loing 1

Fc Varennes 1

Bagneaux Nemours E 2

Pays Bieres 1

Mitry Mory 1

Torcy Pvm 3

Val D'Europe 1

Bussy 2

Montereau 1

Chelles 1

Brie Fc 1

Vaires 2

Thorigny 1

Trilport Usf 1

Brie Est Fc 1

Meaux Academy Cs 2

Briard S.C. 2

Pays Crecois 1

Ponthierry Us 1

Vaux Rochette  Fc 1

Melun Fc 3

Savigny Fc 2

Chelles 2

St Pathus 1

St Thibault Fc 1

Champs 3

Pommeuse Fare 1

Ozoir 2

Combs C.A. 2

Gretz Tournan 2

Nandy F.C. 1

541442

524239

500677

520102

550643

590521

512073

500264

551942

542557

563706

500615

500693

530521

538790

532343

500365

532139

507435

514814

553497

553139

541442

500364

512073

563707

547521

581268

549941

500559

500831

500773

544034

500364

547565

542798

590521

541442

553720

548939

511876

563707

544034

500365

500264

581166

509296

554255

500794

581726

500831

500615

547013

500483

546364

542557

531090

500264

527984

541434

512073

547000

551942

518014

514814

540372

66

30

31

32

33

34

35

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RS

RP

RP

RP

RP

RP
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U14 D3 / Phase 1

U14 D4 / Phase 1

U14 D4 / Phase 1

U14 D4 / Phase 1

U14 D4 / Phase 1

50900.2

50902.2

50903.2

50904.2

50906.2

53997.2

53999.2

54000.2

54001.2

54042.2

54043.2

54046.2

54088.2

54089.2

54133.2

54134.2

54135.2

54136.2

Lieusaint Foot As 2

Roissy/Lesigny 2

Cesson Vsd Es 2

Pays Bieres 1

Moret-Veneux Sab. Fc 1

Courtry 2

Villeparisis 3

Claye Souilly 3

St Pathus 2

Trilport Usf 2

Fc Cosmo 1

Esbly 1

Plaine France/Claye 4

Noisiel Foot Academ 1

Hericy Vul. Sam. 1

Vaux La Rochette 2

Gatinais Val Loing 1

Boissise Pringy Us 1

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

26/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

21/05/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

09/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

02/04/2022

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

Poule D

23661470

23661472

23661473

23661474

23661476

23737235

23737237

23737238

23737239

23737325

23737326

23737329

23737419

23737422

23737519

23737520

23737521

23737522

Fc Guignes 1

Moret-Veneux Sab. Fc 1

Dammarie Les Lys Fc 2

Avon Us 2

Fc Guignes 1

Goellycompans/Mitry 3

Moussy Neuf Es 1

Coulommiers 1

Val D'Europe 3

Pin Villevaude As Le 1

Dammartin 2

Changis 1

Croissy Beaubourg 1

Emerainville 1

Le Mee Sp. Sect Foot 2

Chatelet En Brie Us 1

Olympique Du Loing 1

Ponthierry Us 2

553139

515348

520102

553720

541364

542234

524135

509538

527984

500794

581816

508334

524631

560342

546106

546364

551819

550643

564041

541364

550039

553497

564041

581268

523412

549357

563707

527744

500693

518219

529821

531341

525582

500677

542798

500483

36

41

42

43

44

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP



COUPES 77 & COMITE

2021/2022



COUPE 77 SENIORS 

½ Finale : Date de jeu le 01/05/2022 (Date limite le 26/05/2022 02/06/2022) 

Match 2 : le 02/06/2022

Accord club
ST THIBAULT FC 1 CLAYE SOUILLY 2

FINALE

NANTEUIL 1
ST THIBAULT 1

OU CLAYE SOUILLY 2



COUPE COMITE SENIORS

½ Finale : Date de jeu le 01/05/2022 (Date limite le 26/05/2022 02/06/2022) 

• Match 1 : le 01/06/2022

Accord club
DAMMARTIN CS 1 CHELLES 2

FINALE
DAMMARTIN CS 1

Ou CHELLES 2
PONTAULT PORTUGAIS 2



COUPE 77 U14 

FINALE

BRIARD SC 1 - LIEUSAINT 1



COUPE COMITE U14 

FINALE

VAL D’EUROPE 2 - SERVON/CHEVRY 1



COUPE 77 U16

FINALE

BRIARD SC 1 - LOGNES 1



COUPE COMITE U16
½ Finale : Date de jeu le 01/05/2022 (Date limite le 26/05/2022 02/06/2022) 

Match 2 : le 26/05/2022 SAVIGNY FC 2 VAL DE France/ESBLY 2

FINALE

CHANGIS 1
SAVIGNY 2

Ou VAL DE France/ESBLY 2



COUPE 77 U18

½ Finale : Date de jeu le 01/05/2022 (Date limite le 26/05/2022 02/06/2022) 

• Match 1 : le 02/06/2022

Date limite
VAL DE France/ESBLY 1 VAUX ROCHETTE 1

Match 2 : le 26/05/2022 MONTEREAU 1 BAGNEAUX N. 1

• Dans le cas où il n’y aurait aucune proposition suivie d’accords concernant un éventuel changement (date / horaire) validés au plus tard

au 24/05/2022, l’horaire de la rencontre serait de 20h00.

FINALE
VAL DE France/ESBLY 1

Ou VAUX ROCHETTE 1

MONTEREAU 1

Ou BAGNEAUX N. 1



COUPE COMITE U18

½ Finale : Date de jeu le 01/05/2022 (Date limite le 26/05/2022 02/06/2022) 

Match 1 : le 26/05/2022 BUSSY 2 GOELLYCOMPANS/MITRY 2

FINALE
BUSSY 2

OU GOELLYCOMPANS/MITRY 2
GATINAIS VL 1



COUPE 77 VETERANS

FINALE

TORCY PVM 12 - CHELLES 11



COUPE COMITE VETERANS

½ Finale : Date de jeu le 01/05/2022 (Date limite le 26/05/2022 03/06/2022) 

Match 2 : le 26/05/2022 CHAMPS FC 11 *NANGIS 11

FINALE
CHAMPS FC 11

Ou NANGIS 11
LESIGNY 11



COUPE 77 CDM
½ Finale : Date de jeu le 01/05/2022 (Date limite le 26/05/2022 02/06/2022) 

Match 2 : le 26/05/2022 HERICY VS 5 SERVON FC 6

FINALE
HERICY 5

Ou SERVON 6
THORIGNY 5



COUPE COMITE CDM

FINALE

BRIARD SC 5 - MAGNY 5



COUPE 77 + 45 ANS

FINALE

AVONNAISE 21 - COMBS CA 21



COUPE COMITE + 45 ANS

½ Finale : Date de jeu le 01/05/2022 (Date limite le 26/05/2022 02/06/2022) 

Match 1 : le 26/05/2022 MORET-VENEUX 21 PAYS CRECOIS 21

FINALE
MORET-VENEUX 21

OU PAYS CRECOIS 21
GOELLYCOMPANS/PLAINE 21


